
Le sénateur Gracia Delva pris en
flagrant délit de s’accoquiner
avec le chef de gang de Cité de
Dieu

Depuis les affrontements qui
ont été déclenchés entre les bri -
gades spéciales de la Police na -
tionale et le chef de gang armé de

Cité de Dieu, Arnel Joseph, dont
le théâtre a été Marchand-Des -
salines, dans le département de
l’Artibonite, il y a deux semaines,
des rebondissements sur cet
événement se sont suivis presque
au quotidien. Après une descente
des lieux orchestrée par une fac-

tion de gang évoluant sous l’obé-
dience de ce dernier contre le
commissariat de Petite Rivière de
l’Artibonite, l’affaire de ce corps
armé illégal a connu d’autres
rebondissement en un seul jour.
Dans un premier temps, le séna-
teur Gracia Delva a été dénoncé

de s’entretenir à plusieurs reprises
avec M. Joseph. Dans un second
temps, ce dernier a annoncé sa
volonté de déposer les armes
moyennant certaines conditions

posées d’avance.
En effet, lors d’une con-

férence de presse, à la capitale
haïtienne, aujourd’hui, le sénateur
de l’Ouest Jean Renel Sénatus,
président de la Commission Sé -
curité et Justice du Sénat, a fait

des déclarations selon lesquelles
son collègue de Marchand-Des -
sa lines, Gracia Delva, s’entretien
régulièrement avec Arnel Joseph,
le puissant chef de gang active-

ment recherché par la Police
nationale. Le sénateur Sénatus a
précisé que, dans l’espace de
quel ques semaines, durant le
mois de février, le parlementaire a
eu plus de 20 conversations avec
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Arnel Joseph veut déposer les armes, mais...

HAPPENINGS !
April 26: “Day of
Remembrance!”

By Raymond A. Joseph

It’s happening this Friday, April
26, a date declared “National
Day of Remembrance for the

Victims of the Dictatorship.”
(1) The Foundation Devoir de
Mémoire, To Never Forget, will
hold a special event in remem-

Continued on page 3

Le Port Lafito, installation portu-
aire du groupe Bigio, non loin de
Montrouis, sur la Nationale
numéro 1, a été fermé par l’Ad -
mi nistration générale des Doua -
nes. Les propriétaires de l’entre-
prise sont accusés d’avoir décidé
de libérer un container sans que

les taxes aient été payées sur les
marchandises qui s’y trouvaient.

On apprend de sources au to -
risées, que les autorités de
l’Administration générale des
Douanes (AGD) ont ordonné la
fermeture du Port Lafito, et son
terminal à Chancerelles (au nord
de Port-au-Prince), depuis le 15

avril de cette année. Ses proprié-
taires ayant été accusés de trafic
illicite de marchandises et de pra-
tique de la contrebande. Les in -
formations disponibles font croire
que les administrateurs de ce port
auraient laissé sortir plusieurs

Au moment où tout le monde
pensait qu’avec le vol des plus de
USD 4 millions $ du Fonds
PetroCaribe, les dirigeants
d’Haïti sont parvenus au bout de
leur pillage des ressources
nationales et de leur escroquerie
sans ménagement des citoyens,
surgit une autre conspiration con-
coctée par le pouvoir en place
avec ses alliés du monde des
affaires. Non seulement la crise
pétrolière constatée à l’échelle
nationale, depuis bientôt trois
mois, paralyse les activités
sociales et économiques, elle
affectera durablement tous les
aspects de la vie dans le pays,

voire même de manière perma-
nente.

En effet, la crise pétrolière,
qui a éclaté au mois de février,
ayant entraîné un rationnement
drastique de différentes qualités
de carburants, n’a jamais cessé.
Le gouvernement Tèt Kale de
Jovenel Moïse n’ayant pu régler
son contentieux avec le four-
nisseur Novum, du Texas, s’est
donné de nouveaux moyens pour
s’enrichir avec ses complices en
squeezant les consommateurs.
Même si les automobilistes haï-
tiens sont mis dans une situation
de désespoir par rapport à l’ap-

Le groupe Bigio pris en 
flagrant délit de contrebande

CARENCE DE PRODUITS PÉTROLIERS : LA CRISE EN PERMANENCE

Une mafia, de concert avec le 
pouvoir, contrôle la distribution et les prix

LE PORT LAFITO FERMÉ PAR L’ADMINISTRATION DOUANIÈRE

Plus de deux ans depuis que le
dossier lui a été confié, suite à
une plainte de l’Unité centrale
de renseignements financiers
(UCREF) accusant Jovenel
Moïse de blanchiment des
avoirs, pour les suites que de
droit, le juge Brédy Fabien a
renvoyé ce dernier hors de
cause. Mais cette décision a

déclenché une vague de pro -
testations, en raison de la fla-
grance du cas et de la nature
des accusations.

Le juge instructeur Fabien
n’a pas expliqué les motifs qui
ont guidé sa décision. Il s’est
contenté uniquement de pré-
ciser qu’il n’y a pas lieu de
soutenir le verdict d’inculpa-

tion.
D’aucuns pensent que dans

le cadre de sa décision relative
au cas précis de M. Moïse, Me
Fabien ne s’est pas élevé à la
hauteur de l’intégrité qui de -
vait caractériser son jugement.
Surtout que par ses décisions,

Jovenel Moïse blanchi 
par le juge Brédy Fabien

NCULPÉ POUR BLANCHIMENT DES AVOIRS

DES ÉVÉNEMENTS NOUVEAUX DANS L’AFFAIRE DES GANGS ARMÉS

Half a century later, the young students learn about the butch-
er François Duvalier by attending the ceremony in remem-
brance of the 1969 victims.

Le sénateur Gracia Delva. Le chef de gang Arnel Joseph.

L'ex-sénateur Michel Clérié,
pre ̂te-nom de Michel et de
Sophia Martelly.
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présentement installé à Mar -
chand-Dessalines où il établit son
quartier général avec une armée
de plus de 100 hommes et de
femmes. D’aucuns font savoir
que, entre le Village de Dieu, son
fief original, et Marchand Des -
sali nes, il compte plus de 600
hom mes, une armée dévouée à sa
cause dont les membres sont pa -
yés régulièrement, encore mieux
rémunérés, dit-on, que les
policiers.

Le sénateur de l’Ouest a in -
diqué qu’il a pu obtenir des don-
nées de la CONATEL précisant
que, entre le 7 et le 22 février
2019, le sénateur Delva a eu 24
conversations téléphoniques avec
Arnel Joseph, dont l’une d’entre
elles a duré au moins quinze min-
utes.

Convoqué par la
Commission Sécurité
et Justice du Sénat
Le sénateur Sénatus n’a pas
explicité les transgressions dont
son collègue de Marchand-
Dessalines serait accusé. Mais le
ton ferme qu’il montré, tout au
long de la conférence de presse,
laisse croire que Gracia Delva a
«dépassé les bornes ».

Jean Renel Sénatus a précisé
que le sénateur Delva est invité à
répondre aux questions du Comi -
té Sécurité et Justice du Sénat afin
de déterminer la nature de ses
relations avec le chef de gang. Il
dit avoir été au bureau du Direc -

teur général de la Police judiciaire
(DCPJ). Cela semble vouloir in -
diquer qu’il y a possibilité que le
sénateur Delva soit interrogé,
dans le cadre d’une enquête de
son cas. Cette étape ne saurait être
franchie sans la levée de l’immu-
nité du parlementaire.

On ne peut encore penser
dans quel sens va évoluer cette
affaire, au Sénat de la Républi -
que. Mais il y a fort à parier que la
majorité parlementaire totalement
acquise à la cause de Jovenel
Moïse ne va pas faciliter le lance-
ment du processus de levée de
l’immunité de Gracia Delva, s’il
est établi qu’il agissait pour le
compte du président haïtien.

Gracia Delva a-t-il agi
indépendamment du
Palais national ?
Il y a fort à parier que l’affaire
Gracia Delva ouvre une boite de
Pandore. Car en tant qu’adepte
fidèle du PHTK, le sénateur de
Marchand-Dessalines n’aurait ja -
mais agi indépendamment du
Palais national. Sans aucun doute,
les démarches que va entrepren-
dre le sénateur Sénatus, pour faire
la lumière sur les relations de M.
Delva avec Arnel Joseph, va
déclencher un réflexe de défense
du côté du président et de ses
alliés, tant au Parlement quand
dans les autres institutions de l’É-
tat. Car la présidence ne restera
pas les bras croisés sans faire un
geste pour épargner à Delva les
ennuis que pourraient lui causer
les initiatives de M. Sénatus.

Les observateurs pensent que
Jovenel Moïse et ses alliés poli-
tiques ne sont pas ignorants de ce
qui se tramait entre Gracia Delva
et Arnel Joseph. D’ailleurs, il y a
déjà longtemps que des rumeurs
persistantes font état de la collab-
oration que le sénateur de
Marchand-Dessalines apportait
au chef de gang de Village de
Dieu. Comme, par exemple,
quand on affirmait que Delva
avait facilité l’hébergement de
Joseph à Marchand-Dessalines.
Au fait, on prétendait même qu’il
l’a logé dans sa propre maison.
Mais de telles informations n’ont
pas semblé émouvoir outre
mesure le Palais national.

Ces questions ont encore été
évoquées lors des affrontements
entre les brigades spécialisées de
la PNH, appuyées par des hom -
mes de la Police de l’ONU. On
avait alors dénoncé le sénateur
Delva d’avoir des relations priv-
ilégiées avec le bandit. Un haut
gradé de l’institution policière
avait été aussi dénoncé comme
celui qui mettait la puce à l’oreille
d’Arnel Joseph chaque fois
qu’une offensive était lancée con-
tre lui. Le haut gradé de la PNH a
été arrêté. Mais le sénateur Delva
n’a été nullement inquiété. Mais il
faut signaler aussi que le haut
gradé de la PNH, arrêté sous l’ac-
cusation de complicité avec Jo -
seph, ne fait plus parler de lui. Il
semble que son cas ait été envoyé
aux oubliettes.

Finalement, les faits ne sem-
blent pas supporter la notion que
le sénateur de Marchand-Dessali -

nes agissait contre les intérêts du
gouvernement Tèt Kale.

Arnel Joseph serait-il
prêt à faire la paix ?
Au moment où Arnel Joseph
semblait disposé à continuer l’of-
fensive contre la PNH, s’est an -
noncé un revirement. Suite à l’in-
tervention d’un pasteur de l’Arti -
bo nite déclarant que le chef des
gangs était sur le point de faire la
paix avec les forces de l’ordre,
l’intéressé lui-même a déclaré son
intention de mettre bas les armes.
Toutefois, le puissant chef de
gang a mis en avant une série de
conditions que le régime Tèt Kale
ne serait pas en mesure de concré-
tiser à court terme.

Selon l’organe de presse en
ligne Loop, citant « une source
digne de foi », le bandit Joseph
«affiche sa volonté de favoriser le
retour de la paix dans le départe-
ment. Cependant, Arnel pose cer-
taines conditions ».

Pour favoriser le retour de la
paix dans le département, Loop,
dans son édition du mercredi 23
avril, attribue les demandes suiv-
antes à Arnel Joseph ; « Exécu -
tion de projets d’adduction d’eau
potable, d’infrastructure routières,
agricoles et d’électrification, entre
autres conditions posées par
Arnel Joseph. Le chef de gang a
exprimé son désir de déposer les
armes, suite à des discussions
avec les membres de la structure
dénommée : Inisyativ sitwayèn
pou la pè nan Latibonit (ISPPL)».

Il semble que l’actualité

sociopolitique soit grandement
influencée par Arnel Joseph, dans
les prochains jours. Entre ses rela-
tions avec le sénateur Gracia Del -
va et ses démêlés avec la PNH, le
chef de gang de Cité et de Dieu-
Marchand Dessalines donne l’im-
pression de vouloir se lancer au-
devant de la scène politique et
d’influencer le débat politique.
Après avoir déclaré « M santi m
deja prézidan » et « M pa p fè
tankou Gi Filip nan pran pouvwa
pou moun », il semble prêt à
poser « des jalons politiques ».

Quoi qu’on puisse dire et
faire, dans le cadre de ces derniers
événements, la PNH doit poser
un acte pour se racheter, surtout
après l’humiliation qu’elle a es -
suyée, le week-end dernier, quand
ses troupes avaient tenté de mettre
Arnel Joseph hors-jeu.

Encore la semaine dernière,
des hommes armés de la localité
de Saviens, dans l’Artibonite, ap -
puyés par l’Armée d’Arnel Jo -
seph, ont osé attaquer le commis-
sariat de Petite Rivière de l’Arti -
bo nite. Des rumeurs font état de
deux morts dans les rangs des
envahisseurs et de deux bles sés
du côté de la Police. En sus de
deux véhicules incendiés.

Mais aucune communication
officielle de l’institution poli-
cières expliquant exactement ce
qui s’est passé. On a vu une vidéo
montrant deux véhicules en
flammes devant le commissariat.
Mais aucune information précise
par rapport aux dégâts matériels
causés au commissariat.

Arnel Joseph veut déposer les armes, mais...
DES ÉVÉNEMENTS NOUVEAUX DANS L’AFFAIRE DES GANGS ARMÉS
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containers sans remplir les formalités
douanières requises.

On a appris, sous toutes réserves,
que les containers en question
auraient été importés par une entre-
prise liée aux propriétaires du port, la
famille Bigio. Il s’agit, de l’avis des
autorités, d’une opération menée au
détriment de l’État, puisque les con-
tainers ont été sortis du port sans que
les taxes aient été perçues sur les
marchandises qui ont été enlevées
sans autorisation.

L’Administration générale des
Douanes a appris qu’un douanier à la
solde de la société importatrice des
marchandises enlevées sans autorisa-
tion et du Port Lafito aurait émis une
Auto risation de circuler (ACI), alors
que les droits de douane ne soient
payés par l’importateur.

On apprend, par ailleurs, qu’un
employé du Port Lafito a été arrêté
par les autorités doua nières et qu’un
des directeurs de ce port est convoqué
demain (mercredi 24 avril) à l’Ad -
minis tration générale des Doua nes
pour répondre aux questions relatives
à cette violation.

Le groupe Bigio 
pris en flagrant 
délit de contrebande

LE PORT LAFITO FERMÉ PAR 
L’ADMINISTRATION DOUANIÈRE

Suite de la page 1

dans la gestion des affaires du
pays, le président Moïse a démon-
tré son aptitude pour les transac-
tions irré gulières, voire illicites.
Les nombreux scandales de cor-
ruption mis au compte de son
administration, au cours des 26

mois de son administration, prou-
vent son inclination naturelle pour
de tels méfaits.

Dans le cas dénoncé contre lui
par l’UCREF, Jovenel Moï se est
accusé d’avoir dépo sé sur son
compte en dollars U.S., à la Ban -
que natio nale de crédit (BNC) plus
de USD 5 millions $.

Jovenel Moïse blanchi 
par le juge Brédy Fabien

NCULPÉ POUR  BLANCHIMENT DES AVOIRS
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brance of a massacre that hap-
pened more than half a century
ago on that day. In addition, we
will look back at the 50th an ni -
versary of the “Cazale Massa -
cre” which, last March 27, drew
students and others to the “Place
of Resistance” in Cazale, a com-
munity renowned for many of its

descendants of Polish ancestry.
(2)

On Friday, from 11:00 am to
5:00 pm, the rendez-vous is at
Devoir de Memoire’s headquar-
ters, at 40 Chavannes Street in
Pétion-Ville, where there’ll be an
exhibition of “Dictatorship and
Resistance Movements,” as well
as an autographed sale of Rachel
Price Vorbe’s second book in her
collection dedicated to the Youth,
“Tante Yvonne et le Cagoulards,”
(“Auntie Yvonne and the Blind -
folded”), those early violent fol-
lowers of François Duvalier who
wore a “cagoule,” a blindfold
with holes for the eyes, when
attacking their victims. 

The “Cagoulards” were the
pre cursors of the infamous Ton -
tons-Macoute, the gestapo-like
police of François Duvalier, with
their distinguishing apparel, their
black glasses hiding their eyes.
As for Tante Yvonne, she was
Yvonne Hakim Rimpel, the fear-
less journalist and feminist, mo -
ther of six, who denounced Ge -
ne ral Antonio Kébreau and his
military associates who engi-
neered the rise of Duvalier
through the “election” of Sep -
tem ber 22, 1957 and his swear-
ing-in on October 22. 

For her temerity, one evening,
the Cagoulards badged their way
into Yvonne’s house in Pétion-
Ville, and in front of her trem-
bling and wailing children, they
dragged her out, threw her in the
trunk of a car and disappeared.
She was beaten and tortured then
dumped in a ravine, leaving her a
bloody mess, no doubt for wild
pigs to feed upon. Fortunately,
she didn’t die. The next morning,
a couple passing by saw this
disheveled and bloody woman
trying to crawl up to the street,
and came to her rescue. 

Enough said. This descriptive
essay and more are to be found in
the illustrated booklet in French
and Creole by Ms. Vorbe, the
granddaughter of Jean Bouche -
reau, a victim of the “April 26,
1963 Massacre,” who is inspired
by the story-telling style of
Auntie Yvonne who recounted
much of her experience to the

children growing up. It’s a must
read, especially for the new gen-
eration which is being fed a revi-
sionist narrative about one of the
cruelest of Haitian dictators. 

An extensive foreword by the
well-known authors Leslie Péan
and Eddy Cavé ends on this note:
“With the publications of the col-
lection Devoir de Mémoire,
there’s no way to say ‘We didn’t
know.” In her equally perceptive

foreword, Marie Célie Agnant,
also a well-known author asserts
“the intolerable silence that
would want to make Haiti forev-
er a prison of the soul and con-
science” is being challenged
“thanks to the permanent strug-
gle against impunity and, espe-
cially, thanks to the work of
Fondation Devoir de Mémoire.” 

That first spectacular and bru-
tal beating of a well-known wo -
man journalist had set the stage
for the 14-year rule of the blood-
thirsty dictator who left behind a
pile of cadavers and caused the
exodus of about 80% of Haiti’s
professional and intellectual clas -
ses. His son Jean-Claude, at 19
years old, was declared “Presi -
dent for life” by the dying ogre to
carry on his mission of destruc-
tion, which he did, until he was
chased out of the Palace on
February 7, 1986 in a popular
uprising.

What actually happened on
April 26, 1963? There was an at -
tempt at kidnapping or of killing
two of the dictator’s children.
While Jean-Claude Duvalier and
his older sister Simone arrived
for school at the College Bird in
Port-au-Prince that Friday morn-
ing, they rushed inside when they
heard shots. Their chauffeur and
bodyguard fell mortally. 

On hearing what had hap-
pened, a furious François Duva -
lier figured out who did it and,
without a shred of evidence, he
said that must be the work of
François Benoit, a lieutenant in
the Haitian army, a sharp shooter
who, with his comrade Monod
Philippe, had won awards at sev-
eral sharp-shooting hemispheric
competitions. While Philippe
was a Duvalierist, Benoit was
believ ed to be a Déjoiiste, that is
a follower of Louis Déjoie, the
industrialist who lost to Duvalier
in the 1957 so-called election.  

Anyway, Duvalier dispatched
his goons to the residence of the
Benoit family in the Bois Verna
neighborhood of the capital.
They gunned down everyone in
sight, including François’ father,
mother, two women servants and
a pregnant woman who was vis-

iting. The family dogs weren’t
spar ed. And the house was set
afire with all the bodies. Some -
how, Gérald, the 18-month-old
tod dler of Lieutenant François
Benoit and his wife Jacqueline
Edeline wasn’t killed immediate-
ly. It’s said that Lieutenant Max
Dominique, Duvalier’s son-in-
law, took the child to the enraged
dictator. His fate was never
known.

The killing spree continued
as the exterminators headed to
the residence of the Edelines, the
parents of François Benoit’s wi -
fe. All those found there were
shot dead. Several others were
sum marily executed, especially
some military officials and civil-
ians suspected of being opposed
to the budding dictatorship.  

Gérard Férère, in his book
“Armée d’Haïti après Magloire
et Hitlérisme duvaliérien” (“Hai -
ti’s Army after Magloire and
Duvalier’s Hitlerism”) provides
what he says is “evidently an
incomplete list of people assassi-
nated on that day.” Of the 74
named, 23 were military officers,
12 women, including the preg-
nant woman already mentioned,
two youngsters under 18 and the
18-month-old son of Lieutenant
François Benoit and Jacqueline
Edeline. Octogenarian Léandre
Auguste was executed as well as
Benoit Armand due to his sur-
name.  

As it is, François Benoit
couldn’t have been the one
responsible for the action against
the Duvalier children. Sensing
trouble in the air, on April 23,
three days prior to that fateful
April 26 date, François had
sought asylum at the embassy of
the Dominican Republic. It was
rumored that he had been part of
a military plot against Duvalier.
Moreover, there was talk that his
father, former Supreme Court
Jud ge Joseph Benoit, would be a
good replacement for Duvalier
whose six-year term was coming
to an end. 

Not long after the massacre, it
was discovered that the actual
culprit was Clément Barbot, for-
merly the chief of Duvalier’s
Ton tons-Macoute, who had a
falling out with his boss and had
turned into a bitter enemy. In a
country where mysticism and the
occult hold sway, many black
dogs lost their lives on the heels
of the April 26 massacre. It was
said that on failing his coup,
Barbot had turned into a black
dog to flee the scene. So, the
madman in the Palace ordered a
massacre of black dogs. Even -
tual ly, Barbot was tracked down
to his hiding place in a vast sugar
cane field in the “Plaine du Cul
de Sac,” the vast lowland area
north of Haiti’s capital. But that’s
another story.

And the 50th anniversary
of the Cazale Massacre. Last
March 27, the Foundation De -
voir de Mémoire had teamed up
with GAD Cazale, a local organ-
ization, and the Foundation Lor -
quet for a New Haiti (FO LO -
NHA) to remember a massacre
that took place there in 1969, on
orders from Duvalier. 

It was a somber day with a
procession and a church service
before what appeared to be the
whole community gathered at the
“Cazale Place of Resistance”
where the names of victims are
engraved in cement. Most uplift-
ing was the presence in great
number of school students of all
ages in uniform. For, unless the
new generations are taught what

happened in the past they could
fall in the same trap as before. 

In fact, according to a write-
up in Le National (Friday March
29 to Monday April 1st), Joel
Lor quet, of FOLONHA, referred
to Winston Churchill’s famous
phrase about “people who forget
their past are condemned to re-
live it,” by saying, “People who
forget their past have no future.”
He went on to say: “Never again,

shall Cazale be subjected to such
atrocities.” To that end, he said:
“Haiti should fight for the estab-
lishment of a true democracy that
will lead us on the path of true
and steady development.”     
Re ported ly, back in 1969, the res-
idents of Cazale had complained
about heavy taxation imposed on
them by the Duvalier regime for
their agricultural products. In
addition, they were forbidden to
use water from the river that
flow ed by their village, because it
was needed for Cabaret, renamed
Duvalierville, a new show town,
a project undertaken by a local
son, Luckner Cambronne, a cab-

inet minister close to the dictator.
The people of Cazale went on
strike, so to speak, and refused to
pay the exorbitant taxes.

According to reportages by
Ritzamarum Zétrenne and
Schultz Laurent Junior in Le
National, on April 3, 1969, a de -
tachment of Tontons Macoute
arrived in Cazale and set fire to
several houses and raped many
women. Two peasant leaders

were arrested and whisked away.
The next day the people of the
village struck back by burning
down the mayor’s office and
took down the red-and-black Du -
valier flag, replacing it with the
red-and-blue.

Whereupon, on April 5, the
government dispatched soldiers,
backed by the Tontons-Macoute,
to Cazale who perpetrated a mas-
sacre under the guise that they
were fighting “communists,” no
doubt to get the blessing of the
Nixon administration which
embrac ed the dictatorship after
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Richard A. De Brosse
Attorney at Law

ACCIDENTS * REAL ESTATE
MALPRACTICE

182-38 Hillside Avenue (Suite 103)

Jamaica Estate, N.Y. 11432

Tel.: 718-658-3000. Fax 658-658-3187

rdebrosse@QueensLegalPlaza.com

APARTEMENT À LoUER/
APPARTMENT FoR RENT

3 bedrooms, attic included in one of the bed-
rooms; 1 bathroom, kitchen, dining area, liv-
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HAPPENINGS !

At Résistance Square, in Cazale, the names of the victims
engraved on stone.

On March 27, school students in uniform take it all in at f Résis-
tance Square, in Cazale. Never again!

Continued on page 13
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Par Eddy Cavé

Si plus de 40 ans après la tenue de
projet des faux timbres Audubon,
une fraction non négligeable de
l’opinion publique haïtienne est
encore incapable de démêler le
vrai du faux dans cette affaire,
c’est peut-être parce que l’ap-
proche juridique traditionnelle
utilisée pour la décortiquer est
inadéquate. « La folie, disait

Einstein, c’est faire la même
chose à répétition et s’attendre à
des résultats différents ». Comme
il fallait s’y attendre, on se retrou-
ve à tourner en rond chaque fois
qu’on reprend les procès-verbaux
des délibérations, qu’on écoute
les allégations des parties en cau -
se et qu’on se limite au dispositif
des jugements. C’est d’ail leurs la
première idée qui vient à l’esprit
quand on écoute les émissions et
lignes ouvertes où animateurs, ju -
ristes et pseudo-juristes évoquent
ce procès et celui de la Con so -
lidation comme précédents, à
suivre ou à ne pas suivre, dans la
préparation d’un éventuel procès
PetroCaribe.

Que se passerait-il si l’on es -
sayait d’examiner ce procès sous
un autre éclairage, celui de la ges-
tion de projets par exemple? De
fait, cette discipline mettrait à
notre portée des méthodes d’éval-
uation des résultats presque in -
connues dans les domaines du
droit et de l’administration de la
justice. Peut-être que nous décou-
vrions aussi des aspects jusqu’ici
occultés du sujet, certaines erreurs
qui auraient pu être facilement
évitées et certains pièges qu’on
devra contourner à l’avenir. Sans
compter que cette discipline met-
trait à notre portée des méthodes
d’évaluation des résultats presque
inconnues dans les domaines du
droit et de l’administration de la
justice.

Une nouvelle
approche de la
gestion de projets
Dans un ouvrage en cours de
rédaction intitulé La gestion de
projets en trois dimensions, le
pro fesseur Jan Saint-Macary, de
l’Université du Québec en Outa -
ouais, présente une grille d’analy -
se extrêmement pratique et appli-
cable dans presque tous les do -
mai nes, notamment le juridique.

Après tout, c’est quoi un procès si
ne n’est un projet où, en vertu
d’un mandat du ministère de la
Justice, le commissaire du gou-
vernement, le mandant, met en
branle l’appareil judiciaire — en
l’occurrence, les mandataires —
dans le but précis de redresser un
tort causé à un ou plusieurs justi-
ciables, à l’État ou à la société. 

Dans la grille générale d’ -
analy se de gestion de projets en
trois dimensions, l’auteur exam-
ine les questions sous trois angles
clés : le mandat, les mandataires,
les parties prenantes. Apportons
rapidement quelques précisions à
leur sujet.

Le mandat, reçu du mandant,
peut être général, implicite ou
simplement verbal, mais c’est en
général un écrit, le document de
référence, qui exprime l’objectif
visé, les attentes et les exigences
des mandants. Il détermine le
budget alloué, fixe le délai d’exé-
cution, trace la feuille de route,
etc.  Les mandataires, eux, sont
des individus ou organisations qui
font office d’agents d’exécution
sur le terrain et assurent la réalisa-
tion du projet selon les spécifica-
tions du cahier des charges. Quant
aux parties prenantes, ce sont des
individus, des associations, des
groupes de pression ou autres qui
ont un intérêt marqué dans le pro-
jet; ils interviennent dans le pro -
cessus d’élaboration et/ou d’exé-
cution pour l’influencer dans un
sens ou dans l’autre. Leur poids
dans la balance est souvent telle-
ment élevé qu’ils parviennent à
faire modifier certaines modalités
du mandat initial. D’autres parties
prenantes secondaires, moins
puissantes certes, ont quand
même fort à gagner ou à perdre
selon les résultats du projet.

L’application de
cette approche au
domaine juridique
Le mandat est le document de
référence qui indique le ou les
objectifs visés par les mandants.
S’agissant d’un procès, il sera
déterminé à partir de la nature du
tort causé et en tenant compte de
la procédure à suivre pour obtenir
les réparations envisagées, les
correctifs appropriés, Si, en théo -
rie, le mandat est clair, bien com-
pris et presque immuable, on ob -
serve, dans la pratique, qu’il est
souvent confus, mal compris, mal
interprété et que les mandataires
le modifient en cours de route
sous la pression des événements
et des parties prenantes.

Non seulement les mandats
ne sont pas toujours très clairs, il
arrive souvent qu’il y en a plus
d’un, dont un officiel et déclaré,
un officieux non déclaré. Ainsi,
quand le président Kennedy don -
ne en 1962 à la NASA le man dat
d’envoyer un homme dans la lune
avant la fin de la décennie, ce
qu’il ne dit pas et qu’il a en tête,
c’est qu’il veut voir les Améri -
cains alunir avant les Russes.

L’importance du mandat,
c’est qu’il est le seul document

permettant de déterminer le suc-
cès ou l’échec d’un projet. Dans
le cas du projet mentionné de la
NASA, l’objectif officiel et l’offi-
cieux ont été atteints, de sorte que
le projet a réussi. En ce qui con-
cerne le projet de Christophe
Colomb qui visait la route des
Indes, il a finalement conduit à la
« découverte » du Nouveau Mon -
de, de sorte que l’expédition
pourrait être considérée comme
un échec s’il était évalué sous l’é-
clairage exclusif du mandat. Un
peu comme si on voulait envoyer
une mission sur Mars et qu’elle
débarquait sur Vénus.

Vu dans l’optique
du mandat, que
faut-il penser du
procès haïtien des
f a u x - t i m b r e s
Audubon de 1975 ? 
Avant de répondre à cette ques-
tion, j’aimerais apporter ici une
précision importante. Dans le but
de privilégier le caractère théori -
que de cette réflexion, j’ai inten-
tionnellement limité au strict min-
imum le nombre d’intervenants
dont je cite les noms. Cela me
permet aussi de ne pas détourner
l’attention des lecteurs en person-
nalisant exagérément l’exemple
de ce procès.

En outre, j’ai décidé, pour des
raisons de commodité, de présen-
ter des conclusions partielles à
mesure que j’examinais les attri-
butions et le rôle des intervenants.

Le mandat
Revenons maintenant à la ques-
tion posée en la plaçant sous la
loupe du mandat. À l’origine,
l’objectif explicite du projet était,
d’une part, de faire la lumière sur
un faux en signature qui avait
servi à encaisser des sommes d’ -
ar gent considérables au détriment
du Trésor public et, d’autre part,
d’identifier les coupables et de les
punir. En principe, dans un ré -
gime de séparation des pouvoirs,
l’auteur du mandat, donc le man-
dant, c’est le ministre de la Jus -
tice, Aurélien Jeanty dans ce cas
d’espèce. On verra plus tard qu’il
agira tantôt comme mandant, tan-
tôt comme mandataire, ce qui est
une hérésie en gestion de projets.
Manifestement, l’objectif officiel
n’a pas été atteint. Toutefois, l’en-
quête préliminaire a permis, sous
la torture il faut le dire, de recon-
stituer et de démanteler un réseau
de faussaires qui en était à sa
troisième émission frauduleuse
de timbres commémoratifs haï-
tiens. 

La cheville ouvrière de ce
réseau était un consul haïtien
proche de la famille présiden-
tielle, qui travaillait de concert
avec un jeune loup bien connu de
tous les manitous du régime.  Un
des membres du réseau assurait la
liaison avec la Direction générale
des Postes, un autre dactylo-
graphiait les documents impor-
tants, dont un faux numéro du
Moniteur; l’artiste peintre du

groupe s’occupait des illustra-
tions, tandis qu’un autre confec-
tionnait les sceaux du Ministère.
Tous ces gens-là ont été condam -
nés, mais, comme ils n’étaient pas
les cibles du projet, ils seront tous
graciés. 

Il y a certes eu un procès en
assises qui a duré trois semaines
et qui n’a été en pratique qu’une
opération médiatique. Plusieurs
inculpés ont été acquittés pour
insuffisance de preuves, après
avoir toutefois connu une doulou -
reuse et très éprouvante prison
préventive et d’abominables
séan ces de tortures. Au mépris de
tout ce qu’il convient d’appeler
justice et droit, l’auteur du faux en
signature et cerveau de la fraude,
le consul Eugène Maximilien
pour ne pas le nommer, a quitté le
pays avec la complicité du pou-
voir dès le déclenchement de l’in-
stance. Il était muni d’un passe-
port diplomatique contenant un
visa américain.

N’ayant jamais répondu aux
injonctions de la justice, le consul
sera jugé par contumace, con-
damné, puis gracié par décision
de la présidence sans avoir jamais
été interrogé. Une affaire de fa -
mil le donc. À la lumière de ces
observations, le projet apparaît de
nouveau comme un échec monu-
mental. Le réseau a été démantelé
certes, mais c’était déjà chose
faite avant l’ouverture du procès.

L’objectif caché
Durant le déroulement de l’in-
stance, on découvrira qu’il y
avait, en plus de l’objectif décou -
lant du mandat officiel et qui rele-
vait du droit, un objectif politique,
inavoué et inavouable : l’élimina-
tion d’un ministre d’une grande
compétence à qui l’on prêtait des
ambitions politiques incompati-
bles avec la présidence à vie, en
l’occurrence Serge Fourcand.  On
le disait très aimé du président
dont il avait été le professeur d’é-
conomie politique durant les qua-
tre mois passés par ce dernier à la
Faculté de droit et il était surtout
très apprécié des chefs de gou-
vernement de la Caraïbe. Aussi
fallait-il l’abattre à tout prix. Mê -
me cet objectif caché n’a pu être
atteint intégralement, le ministre
visé et son conseil de défense
étant parvenus à déjouer tous les
pièges que leur tendait l’appareil
judiciaire aux ordres du Palais
national. Encore une fois, un
échec !

Il convient d’ajouter ici que la
défense bénéficia, contre toute
attente, du courage d’un acteur
clé, Frantz Leroy, qui refusa sys-
tématiquement de témoigner con-
tre Fourcand en échange de pro -
messes d’acquittement et de
rémunération. Ce fait a été établi

au terme d’une enquête menée
sur une période de quatre ans par
le journaliste américain Warren
Wiener, du périodique spécialisé
Linn’s Stamp News, et relaté dans
l’édition du 9 février 1981. Échec
sur toute la ligne, donc échec et
mat.

Un détail 
significatif
Pour confirmer la thèse de l’ob-
jectif politique caché du mandat,
il suffira de mentionner que les
interrogatoires des suspects n’ont
pas été effectuées à la section des
Recherches criminelles de la Poli -
ce, mais aux Casernes de Police
par le tristement célèbre trio
Valmé-Tiboulé-Orcel, assisté d’ -
un énorme bourreau surnommé
Tchak. En gestion de projet, c’é-
tait comme si on prétendait réalis-
er dans le Nord-Est d’Haïti la pre-
mière phase d’un projet d’électri-
fication de la vallée de la
Grand’Anse !

Les mandataires
Le deuxième élément de la grille
d’analyse de la gestion en trois
dimensions a trait à la contribu-
tion des mandataires à l’exécution
du projet. Dans le vocabulaire ha -
bituel de la gestion de projets, on
les appelle généralement des
agents d’exécution. La manière
dont ils s’acquittent des obliga-
tions découlant du mandat est
essentielle à la réussite du projet
et souvent déterminante dans les
résultats obtenus. Qui étaient-ils
dans ce cas d’espèce ?
Ici encore, il y a lieu d’établir
quelques importantes distinctions
entre les attributions réelles et les
apparences, entre la théorie et la
pratique. Le principal mandataire
est le commissaire du gouverne-
ment, Rodrigue Casimir.  On
verra toutefois, durant le déroule-
ment du procès, que les véritables
mandants étaient le jeune prési-
dent, sa mère qu’on appelait
Manman Simòn et qui avait gardé
le titre de Première Dame, et les
représentants de la vieille garde
qu’on retrouvera parmi les parties
prenantes. Ils ne cesseront d’ori-
enter le cours de l’affaire et
dicteront à la ligne d’arrivée le
dispositif du jugement et l’issue
finale de l’affaire.

Rodrigue Casimir
C’est lui, le commissaire du gou-
vernement, qui met l’action
publique en mouvement, désigne
les substituts et transmet instruc-
tions et dossiers au juge d’instruc-
tion. Dans l’optique de la gestion
de projets, il s’est piteusement
acquitté de son rôle de mandataire
et d’agent d’exécution. Ses volte-
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Eddy Cavé.

Suite en page 15

HAITI-OBSERVATEUR EN LIGNE
En attendant la construction du nouveau site,
l’édition hebdomadaire peut être téléchargée :
haiti-observateur.ca

Ensuite cliquez sur ARCHIVES, puis choisissez
l’édition courante ou celle désirée.
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Le procès des timbres de 1975 vu dans une optique de gestion de projets
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NoTE DE PRESSE
LA PREMIÈRE ENCYCLoPÉDIE D’HAÏTILA
PREMIÈRE ENCYCLoPÉDIE D’HAÏTI
Vient de  sortir des presses des  « Éditions
Aupel » (Canada), le TROISIÈME
TOME de l’œuvre colossale préparée par
l’ancienne  Présidente  de la République
d’Haïti, 1ère femme Juge et magistrat à
la Cour Suprême, maître Ertha Pascal
Trouillot :  « « L’ENCYCLOPÉDIE
BIO GRAPHIQUE D’HAÏTI » » .

Une mine de renseignements précieux,
cet ouvrage unique, à rigueur  scienti-
fique,  fruit de plus de cinquante années
d’écriture et de recherches ininterrom-
pues, plus de deux siècles d’anthologie
humaine, d’illustres  personnages,  se
révèle une réalisation titanesque, issue
d’une ardeur presque sacerdotale et

d’une ténacité
sans faille
pour illustrer
le  passé histo-
rique d’Haïti
à  travers  ses
a c t e u r s ,
témoins ou
assistants qui
ont  forgé
l’idéal de ce
coin de terre.
Œ u v r e
patiemment
élaborée  pour

être  livrée  dans  sa  forme  achevée :   

Présentation parfaite   —   Haut de
gamme  Reluire soignée  ..    Incrustations
or  ..   Signet en tissu   et  tranchefile   ..
Tranches  de tête,  de pied   et   de   gout-
tière   dorées.   Plus une édition de luxe.

« L’Encyclopédie  Biographique
d’Haïti », vrai travail de bénédictin, col-
lige les personnalités d’Haïti ou
d’ailleurs dont les travaux ou les
prouesses ont influencé le devenir de la
société haïtienne. 

« L’Encyclopédie Biographique  d’Haï -
ti » est le tribut des nuits de veille attar-
dée,  de quêtes incessantes , de fouilles
dans les bibliothèques privées et publi -
ques, dans  les archives nationales ou de
famille ; de renseignements  ou témoi-
gnages, de consultations,  de traitement
des données ; d’inscriptions gravées sur
les stèles des monuments publics et lieux
de repos ; d’interrogatoires incessantes et
vérifiables posées aux descendants ; de
références photographiques puisées à
même les trésors ancestraux ; de visite
des grandes capitales du monde en quête
d’informations éparpillées et inédites,
ect.

« L’Encyclopédie
Biographique d’Haïti» se veut le recueil
des gloires, des peines et misères enre-
gistrées dans le tissu social, et  illustrées
par  des personnages hors du commun.

« L’Encyclopédie Biographique d’Haï -
ti »  n’est pas un ouvrage politique. Com -

me le soutient le préfacier du 3ème
tome : « Ce n’est pas un annuaire, ni un
livre d’histoire événementielle. Ce n’est
pas un panégyrique  ni  un Who is Who.
N’y cherchez aucune malice, car il n’y
en a pas ». 

L’ouvrage est sans prétention littéraire. Il
renseigne, informe, rappelle, instruit,
réhabilite, honore  et vise un futur  histo-
rique amélioré et positif. Comme toute
œuvre humaine, il appelle à s’améliorer,
à s’agrandir dans la continuité, par de
nouvelles  silhouettes, de nouvelles fi gu -
res emblématiques, de nouveaux entrants
tirés dans la vaste galerie nationale.

Que ceux qui brûlent du désir de renaître
avec le peuple d’ Haïti et son épopée
viennent s’abreuver à la source féconde
des pages glorieuses de son histoire
toutes scellées du souffle épique et appré-
cier en hommage posthume à Ernst et en
admiration reconnaissante à Ertha  qui,
seule, durant des décennies, a parachevé
les quatre (4) volumes livrés aujourd‘hui
à la délectation des lecteurs.

FAITES VOTRE COMMANDE,  TO -
MES  I ;  2 ;  3 ;  4 ;  OFFREZ EN
CADEAUX POUR : ANNIVERSAI-
RE, FIANÇAI LLES, MARIAGE,
NOU  VEL AN, GRADUATION, SOU-
VENIR DE FA MIL LE, BIBLIO THÈ -
QUE PRIVÉE, UNIVERSITAIRE,
CON COURS DE TOUT GENRE, PRI -
ME D’EXCELLENCE, PRÉSENT À
UN VIP, COLLECTIONNEUR, CA -
DEAU PRÉSIDEN TIEL, DIPLOMA-
TIQUE OU CONSULAIRE. En toutes
occasions, OFFREZ  OU PROCUREZ-
VOUS UN CADEAU DE CLASSE,
UN CADEAU  ROYAL,  appeler : «EN -
CY CLO PÉDIE BIOGRAPHIQUE  D’ -
Haï  ti ». Le tome 4, déjà  sous  presses,
sera bientôt disponible.

Voici les voies et moyens : 

PHONE :   347 – 697 – 9457       

Adresses :a) E – MAIL : 

Ertha@erthavision.com

b)  Mme Ertha Pascal Trouillot

GLEN  OAKS,  N Y   11004 - 0309

BESoIN D’UNE AMBULANCE PoUR
SAUVER DES VIES

La clinique JACQUES  VIAU du batey de
Consuelito, en République dominicaine, inaugurée le 6
mai 2016, commence à fonctionner,  avec un équipe-
ment trop modeste pour garantir un accueil adéquat de
la communauté de façon pérenne.

Il y manque encore un outil important et indispensable
pour le transport des malades dont l’état de santé néces-
siterait des soins appropriés et urgents. Il est donc d’une
extrême importance que la clinique puisse disposer,
dans les meilleurs délais, d’une AMBULANCE

EQUIPEE et digne de ce
nom. Or, les fonds manquent
pour l’acquisition immédiate
d’un tel équipement qui per-
mettrait de garantir le fonc-
tionnement, de jour comme
de nuit et 7 jours sur 7, du
service des urgences de l’éta-
blissement.

Actuellement, cette clinique ne dispose que d’une
armoire à pharmacie, de quelques sièges, d’une table de
consultation et d’un dortoir destiné au personnel médi-
cal.

La clinique dessert non seulement la communauté du
batey de Consuelito, qui compte une population de
24 000 habitants, mais elle est aussi destinée à l’accueil
des malades de plus d’une douzaine de bateys avoisi-
nants, dans un rayon de quinze kilomètres. Il s’avère
donc indispensable que le service des urgences de la cli-
nique puisse disposer d’une ambulance équipée pou-
vant assurer, de façon permanente et en toute sécurité,
le transport des patients dont l’état de santé nécessite
une prise en charge pour un transport urgent et dans des
conditions satisfaisantes.

Dès l’ouverture de la clinique, le personnel médical
assure plus d’une trentaine de consultations par jour au
profit des seuls habitants du batey de Consuelito, qui
sont en mesure de se présenter à l’accueil par leurs
propres moyens. Il va sans dire que ceux qui ne peuvent
se déplacer restent cloués chez eux, au lit et privés de
soins médicaux dont ils auraient besoin de toute urgen-
ce.

C’est pour toutes ces raisons que l’ASSOCIATION
HISPANIOLA DEBOUT, seule initiatrice de la
construction de la clinique « JACQUES VIAU » dans
le batey de Consuelito, en République dominicaine,
lance un appel pressant aux généreux donateurs poten-
tiels, aux fins de recueillir les fonds nécessaires pour
l’acquisition d’une ambulance équipée, outil indispen-
sable pour le fonctionnement adéquat du service des
urgences de cet établissement médical.

Je rappelle que l’ASSOCIATION HISPANIOLA
DEBOUT est reconnue d’intérêt général par les autori-
tés françaises et bénéficie du statut d’entreprise huma-
nitaire d’utilité publique.

Par conséquent, les donateurs bénéficieront automati-
quement, pour leur don, d’une exonération fiscale à
hauteur de 60 %, s’il s’agit d’une société, et de 66 %
s’agissant de la donation d’un particulier. 
Les dons peuvent être adressés à : l’ASSOCIATION
HISPANIOLA DEBOUT

Ertha Pascal Trouillot, avocate.

Ertha Encyclopedie Book Picture 
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Alapòt m ap pran pawòl Jezi
kòm temwen ke sa k di nan zò -
rèy, anndan chanm, nan fè nwa
pa ka rete youn sekrè pou tout
tan. Men sa nou li nan Levanjil
Sen Lik, chapit 12, vèse 2 ak 3 :
« Nanpwen anyen ki kache ke yo
p ap dekouvri, ni anyen ki sekrè

ke yo p ap vin konnen. Se poutèt
sa, tou sa n di nan fè nwa, ya
tande l gwo jounen, e sa n di nan
twou zòrèy, anndan chanm, ya
repete l byen fò sou fetay kay ».
San dout, n ap mande kote m ap
vini ak nou, osnon kote m prale la
a ! Enben, se paske pawòl gangs -
tè a deyò youn fason mwen pa t
ap atann. Tout bagay nan lari. E
se dapre sa youn mounn ki bay
tèt li non « A. H. Taylor » ki di se

nan « Sources combinées » (Sous
konbine) li jwenn tout koze a.
Asireman, mounn ki gen lontan
ap li jounal Ayiti-Obsèvatè a
okou ran de « Sous Konbine »,
paske se la nou toujou jwenn bon
jan enfòmasyon. Gen de mal
palan, medizan,  ki te konn di se

manti, men kanmenm lè sa a
jounal la te konn vann 25 kòb,
youn kwatè ameriken, e yo te
toujou di : « Nou pral pran 25
kòb manti ». Kivedi, yo konnen
se pa t manti. Pèsonn pa depanse
lajan pou fè zòt plezi. Se pou sa
mwen konnen ke A. H. Taylor ap
pale sa l konnen, ke l pran nan
bon ti mamit. 

N ap remèsye Vant Bèf Info ki
met koze yo deyò nan samdi ki

sot pase a, nan dat 20 avril la.
Taylor di ke Anèl, wi Anèl Jozèf
(Arnel Joseph) « se ti chouchou
vrè chèf gang yo ». Sa k genyen
? Anèl ap travay pou bòs li, osnon
bòs li yo. Ann pa twò cho, ann
kite Taylor pale. Li di : « Alapa -
pòt, m ap fè n konnen ke vrè chèf
gang yo se pa jèn ti mesye nan
katye bidonvil yo k ap touye
younn lòt e k ap fè popilasyon an
pase youn tray. Vrè chèf gang yo
se gwo otorite nan Leta, konseye
prezidan, gwo chèf nan Polis na -
syonal la, palmantè, mesye ki gen
gwo biznis yo avèk ansyen prezi-
dan sa a ki ret pa dèyè k ap rale
fisèl yo. Gang yo se zouti yo sèvi
pou fè youn bann bagay ».

Jan nou tande l la, men sa se
twòkèt la, chay la dèyè. Kivedi
di rektè jeneral Lapolis la, Mi -
chèl-Anj Jedeyon (Michel-Ange
Gédéon), te gen rezon lè l te di sa
l te di a nan mwa desanm lane
pase nan lantèman 2 polisye ki te
mouri anba bal gangstè yo. Li te
di: « Chak fwa nou arete bandi
yo, Nèg gwo levit yo desann nan
ko misarya vin lage yo. Epi yo
mande renmèt zam nou te sezi yo
». Epi l te ajoute : « Pandan n ap
kòde gen lòt k ap dekòde ». Vwa -
la kijan pa ka gen sekirite, paske
gen gwo otorite k ap defè sa
Lapo lis fè, pandans tan y ap di
me sye polisye sa yo pa ka fè tra -
vay la. Kivedi, bandi nan gang yo
pi bon pase Lapolis ?

Ann kite Taylor pale. Li lou-
vri nan chapit « Bouldozè Palè
nasyonal », epi l di : « Bandi yo
se bouldozè pou sèten konseye
prezidan Repiblik la. Anèl Jozèf,
bandi ki pi devan bann nan depi
kèk tan, se li k genyen pi bon pat-
won nan peyi a. Se pi bon pyon
Adwen Zefiren (Ardouin Zéphi -
rin) genyen, e Zefiren sa a se kon-
seye prezidan Jovnèl Moyiz
(Jove nel Moïse), Pou l demantle
manda Jedeon, Zefiren te met
ansanm ak Vladimi Parezon
(Vla  dimir Paraison), USGPN,
osnon Inite Polis nasyonal ki nan
Palè a, avèk Bèlson Soljou (Sol -
jour), DDO, osnon Direksyon
Lapo lis pou Depatman Lwès,
pou l te wet tout kle nan men
direktè jeneral la pou l pa t ka
gen kontwòl bidonvil yo nan Pò -
toprens.

« Piske li te anchaj Direksyon
Lapolis pou Depatman Lwès la
(DDO) anvan li te vin direktè jen-
eral, Jedeon konn prèske tout
gang nan Depatman Lwès la.
Men kounnye a, li pa kontwole
anyen. Kounnye a se Zefiren ki
big bòs, gwo chèf. ZEFIREN
LŌK JEDEON ».

Men bagay yo youn ti jan
chanje depi Parezon ak Soljou pa
la ankò. Men kijan Taylor eksp-
like sa : « Adwen Zefiren te
pwon mèt Parezon ak Soljou li t
ap fè nonmen younn ou lòt kòm
direktè jeneral Polis nasyonal la
si yo ede l kraze manda Jedeon
an. 2 mesye sa yo te fè tou sa yo
konnen pou mete Jedeon an
movèz pozisyon, dekwa pou l pa t
ka fin manda l la. Men Jedeon
rete la pi rèd malgre sitiyasyon
an vin youn katastwòf. Antretan,
li vin pran youn ti souf lè malè
rive ni Bèlsonn Soljou ni Vladimi
Parezon, younn apre lòt ».

Epi se lè sa a Zefiren oblije
vin ak youn lòt strateji. Ann kite
Taylor eksplike : « Avèk kolabo-
rasyon senatè Grasya Dèlva
(Gra cia Delva), Adwen itilize
youn lòt strateji pou ranfòse
Anèl Jozèf e met msye piwo tou-
jou pou l kenbe tèt ak Mikayèl
Jedeon de tan-zan-tan. E Anèl
byen boule. Kounnye a Anèl gen
2 lame a dispozisyon l (Vilaj de
Dye ― nan Pòtoprens ― ak

Machan-Desalin, nan Gonayiv
―) epi anpil lòt gwoup ki avè l.
Ant pwòp solda pa l e pa lòt
gwoup ki avè l yo, Anèl gen 750
gason ak fanm sou kòmandman l.
Youn bagay nou pa t janm wè
nan peyi sa a ! »  Eksepte pou
lafason Divalye de fòme kò
Tonton-Makout li a. Sa vle di,
bandi sa yo ka tounen youn nou -
vo kò Makout, lè nou pa atann.

Taylor montre kijan Zefiren
― ak prezidan Moyiz tou ―
makyavèl. Ann li sa yo te fè nan
mwa fevriye a nan kesyon « peyi
lòk » la. « Lè ‘ lòk daoun’ nan o
kò mansman mwa fevriye a, Palè

nasyonal te fè Anèl soti pou yo te
ka akize mounn opozisyon yo, di
yo nan konplo ansanm ak youn
bandi Lapolis ap chache. Palè
debouse gwo kòb pou parad gwo
chèf gang sa a nan lari Pòto -
prens ».

Kounnye a, Taylor pase nan
youn lòt chapit li rele « Motè
konkirans la ki pa egal-ego ».
Li di: « Nan pami biznismann yo,
Anèl gen patwon tou. Chak mwa,
sèten boujwa kotize, ranmase
lajan, pou voye bay Anèl ak lòt
gang yo. Pafwa lè lajan an an
reta, gang yo fè enpe dezòd ».

Selon Taylor, biznismann ki «
chèf operasyon yo se Renòl Dib
(Reynold Deeb), gwo chèf kon-
trebann e gwo bòs Ronal De -
sanm (Ronal Decembre) minis
Finans la, ki anchay Ladwann. Si
youn kòmèsan pa kotize, e se Dib
sèlman ki peye, machandiz ko -
mè san sa a p ap dedwane. Se
gang yo ki bay pèmisyon kilè pou

dedwámman fèt. Menm lè y ap fè
lòt operasyon, gang yo yo pa
gate zafè Dib, ni pa Alen Zourèk
(Alain Zureik) Cherif Abdala
(Shérif Abdallah) ak zanmi yo.
Pèsonn pa ka tou che kontenè
patwon sa yo ki peye byen chè
pou privilèj sa a ».

Men sa Taylor di ki se konki-
rans ki pa egal-ego a. « Lè Renòl
Dib ak asosye l yo fin dedwane e

renmèt machandiz yo kote pou yo
renmèt li a, yo pase gang yo lòd
pou fè kabouya, dekwa pou biz -
nismann k ap fè konkirans ak
Bon gù nan enpòte pwodwi pou
mounn manje pa rive dedwane

machandiz yo ni soti nan pò a ak
yo. Sa se pi move konkirans ki
genyen, mounn pa aji egal-ego.
Epi Bigio rantre nan won tou nan
zòn Lasalin. Msye kalkile si l
kreye kabouya nan pò kapital la,
l ap gen pliz biznis vin jwenn ni
nan Lafito, pò pa l la ».

Men n ap rantre nan youn lòt
chapit kounnye a ki gen youn tit
politik. Taylor rele l : « Bebe
Michèl Mateli yo ». Se kounnye
a noun konprann poukisa depi l
te parèt, Mateli te di li se « Bandi
legal », kòm kwa se sèl kòk chant
ki chante. Li se prezidan, li se
youn bandi e l ka fè akò avèk
gang yo, paske ki di « bandi », di
« gang ». Pawòl yo gen menm
valè. Se 50 kòb ak 2 gouden. N
ap kite Tayolor ban nou sa nan
bon ti mamit. Men ni : « Ansyen
prezidan an, Mateli, li menm tou,
li gen infliyans sou gang yo. Se li
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Kreyòl
GRENN PWONMENNEN
Bandi legal ak gangstè legal
se 50 kòb ak 2 gouden

Senatè Grasya Dèlva.

Chèf Lapolis la Mikèl-Anj Jedeon.

Anèl Jozèf.

Ale nan paj 12

BUSINESS oPPoRTUNITY IN
HAITI

2  HOTELS  FOR  SALE
By Owner 

In the commune  of Kenscoff/Furcy
Contact:

<info@thelodgeinhaiti.com>
509-3458-5968 or 509-3458-105
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Par Dan Albertini

Entre (). À moins d’un revirement
dans le genre d’une interprétation
apocalyptique, Rome va con -
naître une autre courbe négative
et des fuites d’archives révéla-
trices. Spectre ou Vatican III, le
pape ne regagnera pas la con -
fiance espérée, au contraire.
Fermons ().

Sur la Route du Ciné -
ma, revisitation : [la vieille voitu-
re que me passa ma sœur était
assez solide pour vivre les mau-
vais traitements que je lui infli-
geais à cause de l’état des routes.
Elle avait une particularité qui
m’arrangeait. Les sièges d’en
avant s’inclinaient à un point tel
qu’ils formaient un lit. Cela me
permettait d’économiser, plus
d’une fois, les frais de motel. Je
me rappelle encore de cette aven-
ture qui devait me mener au bar-
Barie. Je n’avais que l’intention
d’of frir un moyen de transport à
(3) jeunes filles qui partaient pour
l’école, parce qu’il n’y avait pas
assez de camionnettes ce jour-là.
Je n’étais pas de l’école de du
milieu Bar-bancourt. Elles n’at-
tendirent pas mon invitation pour
s’installer dans la voiture, ou du
moins, l’invitation fut une com-
munication non verbale. Celle
d’en avant, laissant les plis de sa
jupe qui dévoilait des cuisses bien
moulues et recouvertes d’une
peau veloutée, couleur café-
crème…. Je sentis mon [..] se
dilater immédiatement pour
prendre des proportions record -
depuis mon installation à l’étran-
ger -. Je me souvins à ce moment
que mon beau-frère me recom-
manda de prendre un petit verre
de Bar-bancourt pour m’attirer
une bonne journée].

Soyez sans crainte, je ne suis
pas ici sur la route du cinéma,
mais j’emprunte dans ce que je
voulais démontrer par un roman
sociologique, à l’époque qui avait
suivi le coup de 1991. Je dois sans
détour, puisque c’est l’élocution
d’actualité, rédiger certaines par-
ties de littérature interdites, car là
n’est pas le but. C’était un coup
d’État militaire qui allait démon-
trer le verbe d’une république

contextuelle qui n’a pas changé
malgré les éléments exogènes
coercitifs. Il faut quitter ce spectre
avant que ne revienne un autre
juillet caraïbe dans tout le pays.  

De cette époque-là,
j’avais anticipé le
futur d’une présiden-
ce, celle de Martelly.
Voilà, mais je ne suis
pas la chronologie,
mais vous verrez la
notion du personnage
né de Diaspo. 
[La radio annonça les activités de
la soirée en insistant sur l’am-
biance du bar-Barie et je pus rete-
nir l’adresse malgré l’inquié tude
qui naissait en moi. Je n’avais
pas de con… pour me protéger et
c’était trop tard]. [Plus tard dans
La soirée, je me rendis au bar-
Barie. C’était au bord de la mer
et la boisson coulait à flots.
L’immeuble venait d’être rénové
et des peintures murales déco-
raient les cloisons. Elles expri -
maient presque toutes, une certai-
ne renaissance de la République
Bar-bancourt, le sigle du bar-
Barie avait aussi disparu sous les
couches d’un bleu d’azur. La
clientèle dansait à cœur joie au
rythme d’une meringue du grou-
pe Marnelli. Un « one man
show». Bar-Barie était situé dans
un quartier moyen, à mi-chemin
entre les citadins et la paysanne-
rie, cela apportait un cachet spé-
cial à l’endroit].

Je percevais les ambitions de
Martels, qui se voulait président
du compas, mais président. Le
temps allait dévoiler l’homme
profondément égocentrique qui
agressa toute la compétition avec
des propos dont Jessie Alkal doit
encore s’en souvenir. Coup de
théâtre, durement touché par un
problème de consommation de
drogues, la présidence lui en pris
l’humeur il a proposé une forme
de réconciliation aux victimes,
pour se faire un capital de sympa-
thie. Il est à mon avis, le fils légi-
time de République Bar-ban-
court, bar-Barie. L’aiguille tour-
ne… !

Revenons au contexte avant de
reprendre Marnelli. Je suis dans la

voiture après le conseil de mon
beau-frère. [Le crédo de Cius me
frôla la pensée et j’acceptai de
prendre un p’tit d’mi verre avant
de quitter la maison].

[Aussitôt la voiture relancée,
l’ambiance se fit très joviale et les
trois jeunes filles échangèrent
bien des choses qui m’intéressè-
rent un peu. J’avais les yeux fixés
sur le centre du rétroviseur inté-
rieur pour admirer la facture de
leur visage et le profil des seins de
celle qui s’était détaché le pre-
mier bouton de son corset. Je por-
tais des ray-bands très foncés qui
mettaient mes yeux à l’abri de
leur regard inquisiteur. Le soleil
des caraïbes était velouté à cette
heure du jour. Tout me paraissait
doré, surtout les cuisses qui me
fixaient sans broncher. Spectacle
que je n’avais vu depuis près de
dix ans dans un pays froid comme
le Canada.

À un tournant de cette route
montagneuse qui offrait un pano-
rama sur la baie de la ville capi-
tale et du littoral de la région,
j’eus une sensation de vertige. Ma
vue se troubla. J’enlevais mes
ray-bands que ma voisine de ran-
gée s’empressa de mettre à côté,
m’aidant à me dégager. Elle pro-
fita pour glisser sa main sur le
côté de mon cou. Un frisson me
traversa. Il éveilla en moi tous les

sens. Je sentis mon corps s’en-
flammer]. 

La République aujourd’hui ne
nourrit pas ses enfants, mais a
dévoré les fonds empruntés pour
le développement. Résultat : la
prostitution juvénile nous laisse
des cas comme dans le scandale
de l’affaire bob-c dénoncée par
une presse marchande de la ter-
reur. 1994 était ici un indice du
bar-Barie qui a rouvert ses portes,
gouvernement après gouverne-
ment.

Situer Diaspo que l’on a vu
dans New-York 12H71, vers
2012. Dans la voiture. [La perti-
nence d’un rendez-vous ne se
posa pas comme problème quand
elles m’indiquè rent la direction
qui menait chez une autre amie.
‹‹Un peu d’eau t’aiderait à te res-
saisir › ›. Disait ma voisine de siè -
ge. La copine était déjà partie
avec ses parents. Elles insistèrent.
Me forçant à m’allonger pour
récupé rer.  Car je soutenais n’ -
avoir pas dormi la nuit à cause de
la préparation d’un repor tage. La
musique douce roulait si bien sur
mes tympans que cela m’amusa à
les question ner sur les activités
des fins de semaine. Elles décou-
vraient que je venais d’ail leurs et
l’une d’elle me dit : ‹‹ Ah ! Tu es
Diaspo. Comme c’est bon de te
rencon trer, nous avions un cours

de philosophie ce matin. Mieux
vaut rester avec toi pour com -
prendre la culture des autres
peuples › ›. 

Elles se présen tèrent et on fit
connaissance. Elles apparte-
naient à des famil les bourgeoises
connues. Christi ne, à côté de moi,
suggéra de rempla cer l’eau par
une autre boisson qu’elle avait
dans sa valise. C’était une petite
bouteille plate qui contenait une
liqueur plutôt forte. J’igno rais le
nom, mais je l’ai appelé Bar-ban-
court comme la République et
cela les amusait.

La liqueur m’avait déjà enfié-
vré et la musique sur la bande
F.M. se fit de plus en plus sens….

C’est là où rentre la meringue
de Martelly (Marnelli) quand le
mal s’appelait toto Constant. Son
plan était de l’automatisme, mais
sa pratique était de puiser dans
l’art des autres et nous avons tous
cette complicité insensée avec
lui : le non-respect. La formule.

[Tout me paraissait normal,
ne fut-ce les souvenirs gravés par
le temps et les paroles de Cius. Je
me serais laissé emporter par
cette musique entraînante.
Marnelli utilisait des mimiques
pour immortaliser les artistes,
passait d’une interprétation à
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provisionnement d’essence, qui
devient une vrai gageure, la prési-
dence et ses partenaires ramassent
millions sur millions aux détri-
ment des clients.

Désormais, en Haïti, s’appro-
visionner en essence, à la pompe,
est devenu une véritable expédi-
tion, car l’intéressé ne sait où au
juste où le produit sera trouvé ni à
quel prix coûtera le gallon. Car les
coûts changent d’un quartier à
l’autre, suivant la disponibilité ou
non de carburant. Par exemple, si
d’aventure d’une pompe à l’autre,
séparée de plusieurs kilomètres,
le produit peut s’acheter, le prix
peut varier entre 500 et 750 gour-
des le gallon. Dans certains cas,
les automobilistes doivent s’as-
surer qu’ils ont suffisamment
d’essence pour effectuer le trajet à
sens inverse pour rentrer chez
eux. Puisque, sujet au rationne -
ment, la pompe ne vend pas plus
de deux ou quatre gallons par
client. Telle est la situation qui
prévaut, à la capitale et ailleurs
dans les villes de province; pire
encore dans les zones reculées
des sections rurales, c’est un véri-
table calvaire pour les consom-
mateurs d’essence.

La mafia présidence-
hommes d’affaires au
service de la crise
Vu la manière dont Jovenel
Moïse et son équipe gèrent la
crise de produits pétroliers, on est
en droit de se demander si elle
n’est pas l’aboutissement d’une
politique orchestrée délibérément

pour escroquer les automo-
bilistes, et par voie de conséquen -
ce imposer la vie chère à toute la
nation. Car, au lieu de se donner

les moyens de payer les factures
en souffrance par rapport au four-
nisseur Novum, depuis plusieurs
mois, le pouvoir a mis en place
une politique énergétique consis-

tant à instituer le rationnement au
détriment de tous. Une stratégie
qui permet de gruger les consom-
mateurs prêts à tout pour s’appro-

visionner en carburant. 
Incapable de payer ses fac-

tures pour les cargaisons de pro-
duits pétroliers délivrées en févri-
er et même avant, le gouverne-

ment Tèt Kale de Jovenel Moïse
semble vouloir se désengager
habilement des transactions d’im-
portation de ces produits. Suite à
la décision de la société Novum
d’arrêter les livraisons, tant que
les arriérés ne soient pas payés, ou
que le ministre des Finances et
des Affaires économiques ne
signe une lettre engageant l’État
haïtien à payer les plus de USD
60 millions $ dus, le Bureau de
monétisation des programmes
d’aide au développement (BM -
PAD) a annoncé son intention de
se retirer du marché d’importa-
tion de carburant, laissant ainsi le
champ libre aux distributeurs
locaux d’assurer eux-mêmes
l’importation de ces produits et de
leur distribution sur le marché
local.

Cela veut dire que les proprié-
taires de Total et de DINASA
seront importateurs et distribu-
teurs, en même temps, de pro-
duits pétroliers sur le marché
national. Mais ces sociétés se
trouvent confrontées à une com-
pétition acharnée de la part de
Michel et Sophia Martelly dé -
velop pant leur propre entreprise
de distribution d’essence par per-
sonnes interposées.

En effet, au cours des deux
der nières années, des stations-
services ont poussé comme des
cham pignons à travers la républi -
que. Si nombre de ces installa-
tions riva lisent avec celles qui
sont la nor me, ces temps derniers,
à savoir des pompes à essence
dotées de restaurant, d’épicerie
fine, de restaurants traiteurs, et où
l’on peut acheter toute une gam -
me d’autres marchandises, dans

les régions éloignées de Port-au-
Prince et des villes de province,
on observe seulement un espace
réduit doté d’une cabine et d’une
pompe. Les nouveaux compéti-
teurs de DINASA et de Total
s’appellent DNC fonctionnant
sous la direction de l’ex-sénateur
Michel Clérié; et KIMAZOU-
GO administré par Ralph Pereira,
hommes de paille de Michel
Martelly et de Sophia Saint-
Rémy Martelly.

Lors de la dernière crise pétro -
lière, suite à un paiement partiel
effectué par le BMPAD, une
livraison a été consentie par No -
vum. Mais cela n’a pas pour
autant mis fin à la carence de pro-
duits pétroliers. Car l’organisme
d’État chargé d’assurer l’importa-
tion de carburants se trouvant
dans l’impossibilité de payer, à
temps, ses dettes au fournisseur
du Texas, les distributeurs natio -
naux ont inventé des artifices
pour faire durer la crise.

Les livraisons faites aux sta-
tions-services n’ont pas automa-
tiquement mis fin au calvaire des
automobilistes. Les distributeurs
continuent de rationner l’approvi-
sionnement à la pompe, limitant
l’achat à 1 000, 2 000 ou 3 000
gourdes, suivant le cas, occasion-
nant une crise artificielle.

Dans d’autres cas, au début
d’ avril, jusqu’à une semaine de
cela, des distributeurs ont favorisé
la perturbation de la distribution
d’essence grâce à des attaques
contre les automobilistes qui ten-
taient de s’aligner aux environs
des pompes à essence.

Insolvable et confronté à une

Suite de la page 1
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CARENCE DE PRODUITS PÉTROLIERS : LA CRISE EN PERMANENCE
Une mafia, de concert avec le pouvoir, contrôle la distribution et les prix

Ralph Pereira, autre pre ̂te-nom des Martelly.
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Par Michelle Mevs

Y aurait-il une politique gou-
vernementale de violence et de
brutalité en Haïti ? En quoi
consiste –t-elle ? Nous nous
référons ici à cette particulière
stratégie de violence institution-
nalisée.  Et donc à l’implication
que fait le chef de l’État, par
l’entremise de certains de ses
alliés parlementaires, et autres
complices...  Dans une milice à
sa main, constituée de gros bras
:  les chefs de gangs et leurs

bandits des ghettos du pays.
Ceci, afin que Jovenel Moïse, le
président du pays, représentant
du régime PHTK, en arrive à
sécuriser sa survie au pouvoir
alors qu’il est rejeté par la
majorité de ses concitoyens. 

Pour faire rempart à l’opposition,
qui manifeste constamment, il

s’agirait pour le gouvernement en
place de se trouver une parade, de
dresser un bouclier humain en
protection de son pouvoir. Force
capable de maintenir la popula-
tion en joue lors des manifesta-
tions et pas seulement.  

Cette opération   consiste à
monter une portion du peuple des
cités contre la majorité ― des tra-
vailleurs, des grands et petits-
com merçants et la population en
général ―, afin d’éliminer la gro -
gne manifestée et la remplacer
par la terreur. 

Pour en arriver là, le gou-
vernement aura armé de gros cal-
ibres et d’autres armes les chefs
de gangs et leurs bandits, somme
toute en mode   « chimères » de
1984. Il   les aura protégés de tou -
te capture et détention et de toute
incarcération, de toute condamna-
tion en justice pour infraction,
etc... C´est dire que les gangs
jouis sent d’impunité et d´immu-
nité abusive.  Le président leur
aura procurés des avantages en
leur transférant de l’argent et pas
seulement, leur accordant le droit
de distribuer les aides alimen-
taires internationaux dans leur
zone, le contrôle des postes de
santé également, etc. les rendant
davantage populaires dans leurs
fiefs.

Le gouvernement leur  aura
abandonné  le terrain de l’ordre et
de la paix publique, de la justice
sociale,   laissant libres  les gangs
qui dressent des barricades dans
les rues; leur laissant le champs
libre pour  faire ce qu´ils font le
mieux :fomenter la terreur et
établir  le chaos  dans le pays à tra-
vers de brutales agressions :   kid-
nappings,  enlèvements de jour-
nalistes attaques et tueries  aux
sorties des banques ; braquages
de camions pour  vol de marchan-
dises et autres  biens ; assassinats
d’opposants au régime en place ;
crimes contre la population ré -
voltée de La Salines et autres
lieux; exécutions sommaires  de
citoyens par des motocyclistes
anonymes; entretenir   les troubles
et la dissension  à Cité Soleil et
nous passons. 

Récemment, le 19 avril 2019,
eut lieu une attaque exécutée par
le gang d’Arnel; ce dernier, chef

de gang de Village de Dieu
(actuellement en occupation de
Marchand- Dessalines et de la
Petite Rivière de l’Artibonite) ―
contre le commissariat de la Petite
Rivière de l’Artibonite où des
véhicules de la Police ont été
incendiés.  

En référence au   chef de gang
Arnel Joseph, il faut savoir que ce
dernier, le tout puissant chef de
gang de Village de Dieu, aurait
reçu du pouvoir PHTK armes et
munitions, ainsi que de l’argent,
en sus de jouir d’une protection

effective non-déclarée de la part
du gouvernement, par l’entremise
de proches collaborateurs de
celui-ci, parlementaires ou autres.
Arnel est ainsi pourvu afin de
chercher à contenir et contrôler la
population de sa propre cité de
démunis, et se produire partout où
le pouvoir en a besoin (manifesta-
tions des rues etc.…) 

Telle serait la stratégie de
Jovenel Moïse qui vise à se parer
d’un bouclier humain constitué
de bandits armés qui agiraient
con tre la masse des insatisfaits et
opposants, permettant à quelques
hommes plus audacieux que d’ -
au tres d’opérer en chefs ma fieux,
liquidant les ennemis du pouvoir
en place, et les confrontant parfois
mortellement... 

le pouvoir aura-t-il
signé sa perte ou
aura-t-il plutôt installé
l’anarchie en Haïti et
le fascisme d´État ? 
Voici encore Juno7 qui rapporte
que le vendredi 19 avril « un
affrontement armé a eu lieu à
Martissant 7 alors que des ban-
dits s’apprêtaient à exécuter un
vol de nourriture dans un camion.
Deux des cinq présumés bandits
qui se trouvaient à bord d’une
Toyota Prado immatriculée LO
02800, ont été tués ce vendredi
matin à Martissant 7 lors d’af-
frontements armés avec des
agents de la police nationale ».
Nous interpelons cette confronta-
tion armée alors qu´il s´agissait
d´appréhender des bandits, opéra-
tion au cours de laquelle deux
bandits ont été tués également...
Mais comment ?

Et, le nombre d’incendies
criminels, qui se déclarent subite-
ment, assurément ?  Nous ne sau -
rions éviter de mentionner les
incendies des marchés, des sièges
de la presse (Radio Quisqueya),
des supermarchés et maisons pri -
vées dans un ciblage planifié. Le
pouvoir en place aura ressuscité
les monstres de la violence tapis
dans l’ombre et en aura fait son
massacreur. 

Mentionnons ici les torts que
causent également toutes ces
rumeurs malveillantes et fausses
infos répandues par les labora-
toires du PHTK et les réponses
successives; pour entretenir la
discorde au sein des Haïtiens en -
tre eux ? ces médisances, diffa -
ma tions à dessein, surchargent
leurs esprits d´amalgames en bêti -
ses non-prioritaires qui font des
heureux dans les médias popu-
laires à la recherche du buzz.  En
particulier, le bonheur et par rico-
chet la fortune des marchands de
micros radiophoniques youtubers
au rôle perturbateur, mais para-
doxalement divertissant. 

Et, non moins important, l’ir-
résolution des crimes et assassi-
nats sous investigation mais tou-
jours au stade de « l’enquête se
poursuit ». L’impunité ne ferait
que renforcer un certain défaitis -
me ou le désespoir qui pousse le
Haïtien sur des embarcations pé -
ril leuses en direction de rives plus
sûres. L’impunité est diabolique,
car il pousse au crime. 

Et si le président n’arrive pas à
satisfaire ses promesses de cam-

pagne, martelées ad libitum; ...
ayant perdu la confiance de ses
concitoyens, tout moyen lui serait
bon pour contenir la hargne pop-
ulaire et diminuer la pression qu’ -
exercent les opposants. 

Si la Police nationale aurait
des velléités de faire autrement, il
est certain que bien que déposi-
taire du maintien d’ordre au pays,
elle n’aurait ni légalité, ni liberté
de décision, ni indépendance éco -
nomique, ni droit à un quelcon -
que positionnement politique,
alors qu´elle a pour mission   de
défaire ce nid de serpents qui sif-
flent sur nos têtes, de protéger et
de servir les citoyens. 

La PNH se plie, bon gré mal
gré, à l’ambition politique du
PHTK de régner en Haïti sur les
prochains 50 ans. La PNH se
soumettant à certains prescrits, de
fait exige de ses hommes l’ultime

sacrifice à une cause qui n’est pas
la leur.  Reprenons les déclara-
tions du directeur général de la
Po lice nationale, Michel-Ange
Gédéon :  Il « ... se dit déterminé
à combattre les bandits armés qui
sèment le deuil au sein de la pop-
ulation dans plusieurs régions du
pays, notamment dans des quar -
tiers populaires de la région mét-
ropolitaine de Port-au-Prin ce».
(Source Vant bèf).  

Nonobstant, il en ressort que
la population questionne les
capacités du chef de la PNH, qui
serait entravé à dessein dans ses
attributions par un système scellé
par le parti au pouvoir, le PHTK.
Il est à noter que M. Gédéon s’est
montré jusqu´à ce jour très adroit
dans ses déclarations et d´un cal -
me exemplaire, compte tenu de
l’adversité à laquelle il a eu à faire
face de la part de la présidence;
aussi, est-il compréhensible que
Gédéon n’aurait pas les coudées
franches pour prendre toutes les
mesures nécessaires dans l’exer-
cice de sa fonction.   

Pour sa part, le journaliste
Roben son Geffrard tweete
com me suit :  « @robbygeff 24h il
y a quelques jours de cela:   “ Le
Palais national, la Primature, les
ministères de Justice et Intérieur,
la secrétairerie à la Sécurité
publique...dépensent des millions
de gourdes dans le “renseigne-
ment “, ou du moins l’argent est

débloqué au nom du renseigne-
ment pour des résultats claire-
ment invisibles en #insécurité ».

Ce tweet porterait à croire que
le Service de renseignements
serait sous le contrôle de la prési-
dence. Qu’en savons-nous, étant
donné que le public et les médias
n’ont pas accès en toute trans-
parence à la justifications des
dépenses des deniers du pays ? 

Haïti n’a pas de Force armée
suffisamment puissante et pré-
parée et quoiqu´elle dispose d’ -
une force de police, il a été con-
staté que le chef de ce corps, Mi -
chel- Ange Gédéon, dépend, d’ -
une part du Premier Ministre pour
les objectifs sur lesquels s’investir
et d’autre part, des États-Unis
pour le ravitaillement et le finan -
ce ment et éventuellement la poli-
tique sécuritaire à suivre. 

Aussi, certains des membres
du corps de police auraient-ils dé -
cidé de se faire complices des
gangs du pouvoir en place, soit
par la corruption pécuniaire ou en
désespoir de cause. 

Nulle possibilité du gouverne-
ment ace de Jovenel Moise (PH -
TK) de remédier à l’état des cho -
ses qu´elle ne fait en réalité qu  ́-
amplifier. La faillite écono mi que,
la dégringolade institutionnelle, la
mauvaise gouvernance due à l’in-
compétence, en sus de la corrup-
tion endémique, devrait, en toute
logique, aurait dû déjà évacuer le
président, le gouvernement et le
régime PHTK. Néanmoins, em -
pruntant le chemin adverse à celui
du bien du peuple haïtien, ce gou-
vernement s’est mis en tête de
défier tout un pays, et continue de
le faire. 

En face des politiques et de
leurs complices, il y a une vail-
lante population en résistance.  Le
pouvoir en place aura dressé  la lie
désespérée qui collabore parce
qu’il  se cherche un débouché à la
misère noire qui l’assaille.  Il y a
également cette jeunesse dans les
ghettos, notamment Village de
Dieu, Canaan, Martissant, etc.…,
qui n’a rien à se mettre sous la
dent et peut difficilement envis-
ager que l´anarchie soit un fossé
mortel d´où on ne revient pas. 

Pour étayer cette assertion :
«Plus de 50 % de la population
haïtienne vivant en zone rurale
souffre d’insécurité alimentaire
dé  clare Jean Ulysse Hilaire
direc  teur Technique »de la CNSA
Coordination nationale de la
Sécurité alimentaire » ... drame «
accompagnant la croissance dé -
mographique en cours ». (Source
Rezo Nodwès). 

L´affaire est d´autant plus vio-
lente qu’elle se fait dans l’opacité
de la communication gouverne-
mentale. Dans son hypocrisie la
plus perverse, le Premier ministre
ad intérim, Jean-Michel Lapin,
chef du CSPN (Conseil supérieur
de la Police nationale) « a informé
au parlement que cette structure a
organisé une énième réunion sur
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Michelle Portes Mevs

REGARD DE LA FENÊTRE
Haïtien contre Haïtien, quand
les citoyens s’affrontent 

Des membres d'un gang armé posant pour une photo opp. sans
inquiétude.

Le président Jovenel Moïse, à gauche, et le chef de la PNH,
Michel-Ange Gédéon, ßjouant à l'hypocrisie politique.

Suite en page 14

Le chef de gang Arnel Joseph.
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LL
es semaines se suivent,
mais ne se ressemblent
pas. Quand il s’agit de dé -
tournements de fonds pu -
blics et de corruption,

dans l’administration haïtienne, la
routine reste inchangée. Depuis déjà
plus de cinq ans, les scandales se
succèdent de manière continue. Au
rythme que tombent les dénoncia-
tions contre des parlementaires et des
membres de l’exécutif, y compris la
famille présidentielle, le peuple haï-
tien est dans son droit de frapper du
poing sur la table. Car c’est trop, oui
c’est trop ! Les dénonciations et les
té moignages entendus récemment
font de la plupart de nos dirigeants,
notamment ceux de l’Exécutif et des
deux Chambres du Parlement, des
criminels impénitents qui n’ont pas
leur place à la tête de la nation, mais
en prison.

Quasiment durant tout le quin-
quennat de Michel Martelly suivi des
quatorze mois de la présidence de
Jovenel Moïse, l’actualité nationale
est dominée par des révélations spec-
taculaires relatives à des actes crim-
inels à l’encontre des dirigeants.
Loin d’arrêter la furie des acteurs po -
li ti ques donnant sans aucune gêne
dans des activités pour le moins ré -
préhensibles, ces derniers multiplient
les opérations au détriment des res -
sources de l’État. Avec une telle dés-
involture et un naturel tels qu’ils
croient agir de leur plein droit. 

Les deux dernières semaines ont
été particulièrement riches en dénon-
ciations à l’encontre de parlemen-
taires faisant main basse sur les cais -
ses publiques. Si le président Moïse
s’est ingénié à rogner les budgets des
ministères au profit de sa « Caravane
du changement » ou d’autres de ses
projets vedettes extrabudgétaires, le
leadership du Parlement, quant à lui,
a détourné au moins 80 % des alloca-
tions de la Chambre basse en trois
mois. Aussi le président de la Cham -
bre des députés, Gary Bodeau, a-t-il
suscité la grogne des employés de
cette institution ayant été privés de
leurs salaires, depuis plusieurs mois,
et qui ont été détournés dans l’achat
d’eau et du café pour la Chambre
basse. Selon un document diffusé par
un député resté anonyme, « 152 mil-
lions de gourdes ont été dépensées en
trois mois par nos députés pour l’ac-
quisition du café, de l’eau et de quel -
ques paniers ».

Dans le même contexte, le docu-
ment fait deux révélations spectacu-
laires. D’un côté, l’absorption à 81
%, dans l’espace de trois mois, de la
ligne du budget de la Chambre basse
consacrée aux réceptions avec des
restaurants, la plupart de ceux-ci ap -
partenant au réseau des copains des
députés Gary Bodeau, Caleb Desra -
maux, Pierre Marie Bonhomme et
Gandhi Dorfeuille. De l’autre, le
bud get de location d’autos de l’insti-
tution a été absorbée, à 80 % aussi,
en trois mois, dans le cadre de con-
trats passés avec une compagnie de
location de voitures luxueuses liée
aux Deeb.

Ce brigandage orchestré sur le

budget de la Chambre basse s’étale
dans toute sa sainte horreur quand on
apprend que le gros de la marchan-
dise payée n’a pas été livrée pour
l’usage du personnel et des invités de
l’institution. Car il ne s’agissait pas
vraiment de s’acquitter de transac-
tions conclues, mais plutôt de payer
des dettes encourues par les députés
Bodeau et consorts, qui s’étaient
enga  gés à restituer les dépenses ef -
fectuées pour leurs élections à la
Chambre des députés dans de pareil -
les conditions. 

Pris individuellement, les chiffres
exposent grossièrement le scandale.
Car dans un texte signé Antoinette
Célestin s’inspirant du rapport mis
en circulation par le même député
anonyme, l’entreprise « La Ména gè -
re S.A. », une filiale du groupe «De -
ka » des frères Deeb, a touché 23
millions de gourdes. Quand on parle
de consommation de café et d’eau
par la Chambre basse, en trois mois,
Gary Bodeau a fait servir du café et
du sucre « pour les séances » auprès
des entreprises liées aux Deeb « pour
plus de 19 millions de gourdes », soit
92 % du budget prévu sous cette ru -
brique. En sus de 6 millions de gour-
des d’eau achetées à l’« Entre prise
Célise », dans le même laps de
temps. L’auteure attire l’attention sur
le fait que le même bidon d’eau, qui
se vend régulièrement à 25 gourdes
l’unité, est payé à « 2 500 gourdes »
par la Chambre des députés.

En reste aussi avec les Deeb, sig-
nale encore l’auteure de ce texte, des
membres du Sénat poussent des lois
favorables à ces derniers, permettant
aux véhicules qu’ils vendent de pa -
yer presqu’un tiers des taxes au mo -
ment du dédouanement. Voilà pour -
quoi les véhicules distribués par les
concessionnaires de ce nom sont
plus visibles dans les rues que ceux
de leurs concurrents. Puisque en vo -
tant des lois qui baissent les taxes sur
de telles marques, celles-ci se ven -
dent davantage que les autres. Grâce
à un tel procédé, les entreprises Deeb
― et celles liées à leur groupe ― se
trouvent en état de concurrence dé -
loyale par rapport à leurs compéti-
teurs.

Tandis que les parlementaires
font jouer leur pouvoir en faveur de
leurs bailleurs de fonds du monde
des affaires, le président et ses alliés
mettent tout en œuvre pour accorder
des contrats léonins à ceux qui finan-
cent leurs activités personnelles. Au
temps de Michel Martelly, il offrait
des opportunités de vente aux hom -
mes d’affaires qui avaient financé sa
campagne. D’où des commandes par
l’État, à certaines époques de l’an-
née, de véhicules distribués par les
com pagnies appartenant à ces der -
niers. Sous couvert d’œuvres hu ma -
ni taires, des cantines populaires
étaient organisées et des kits spéci-
aux distribués par Martelly, qui les
payait jusqu’à dix ou vingt fois la
valeur aux fournisseurs de ces serv-
ices dont il était leur « obligé ».

Arrivé au pouvoir, à son tour,
Jovenel Moïse suit à la lettre les
procédés de son prédécesseur. Les

œuvres de bienfaisance de la prési-
dence et de la première dame, Mar -
tine Moïse, constituent des cré neaux
par lesquels ils s’enrichissent. Le
scandale des kits scolaires en dit
long. Aussi bien la Caravane du
chan gement ayant donné prétexte à
M. Moïse de faire l’achat d’équipe -
ments auprès de ses bailleurs de
fonds. Ou encore la dernière com-
mande d’équipements lourds finan -
cée à hauteur de plusieurs centaines
de millions de dollars américains, au
profit de ceux qui ont financé sa
campagne électorale.

Tout cela, ajouté à la dilapidation
du fonds PetroCaribe, fait de nos
dirigeants des corrupteurs et des cor-
rompus au premier degré, des agisse-
ments dont les auteurs, en Amérique
latine, sont l’objet de poursuites judi-
ciaires contre des chefs d’État, an -
ciens présidents, parlementaires, mi -
nis tres et hommes d’affaires. Le cas
le plus célèbre est celui de l’ex-prési-
dent du Brésil, Inacio Lula da Silva,
incarcéré après avoir été reconnu
cou pable de corruption et d’autres

méfaits. De tels cas font régulière-
ment la une dans la presse de l’hé -
misphère occidental relatant des
pour suites judiciaires à l’encontre
d’anciens présidents, de sénateurs,
comme en Argentine, en République
dominicaine, en Équateur et ailleurs
dans le monde. Ou encore le cas le
plus récent de l’ex-président du Pé -
rou Allan Garcia s’étant suicidé, la
semaine dernière, avant d’être arrêté
par la Police, sous l’accusation de
corruption. 

Dans presque tous ces pays du
monde, l’exemple est clair : la justice
ne plaisante pas avec ceux qui com-
mettent de tels crimes, sans tenir
comp te de la fonction qu’ils occu-
pent. En Haïti, ceux qui ont la res -
ponsabilité constitutionnelle d’agir
se laissent corrompre par la prési-
dence ou plient leur queue entre leurs
pattes, face à ces nombreux cas, qui
mettent l’action publique en mouve-
ment ailleurs. Le temps est arrivé où
le peuple doit prendre lui-même les
choses en main en ayant recours à
ses propres moyens.

Des preuves flagrantes de détournements de fonds
publics et corruption : Le silence du peuple a trop duré 
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TT
hough one week follows
the other, they’re not real-
ly the same. But when it
has to do with embezzle-
ment and corruption, the

routine in Haitian public administra-
tion doesn’t change. For more than
five years, there has been a series of
financial scandals. Denunciations of
certain parliamentarians and mem-
bers of the Executive branch, includ-
ing the presidential family, have
become the norm. The situation is
such that the Haitian people should
use their collective fist to bang the
table and say, enough is enough! It’s
really too much! Considering some
recent denunciations and testimo -
nies, it’s obvious that our leaders,
including those of the Executive and
of both Houses of Parliament, are
diehard criminals who have no busi-
ness leading the nation. In fact, they
should be in jail.

For most of Michel Martelly’s
five-year term, followed by the four-
teen months of Jovenel Moïse’s p
Presidency, spectacular revelations
of criminal acts by the leaders of the
nation have dominated the headlines.
Instead of stopping their fury to get
rich quickly at the expense of the
Public Treasury, those leaders feel no
embarrassment in going full speed in
their reprehensible actions. Things
have become so casual and natural
for them that they believe they’re
entitled to act as they do. 

In the past two weeks, the denun-
ciations have targeted some parlia-
mentarians who have ransacked the
Public Treasury. While President
Moï  se has dipped into funds ear-
marked for certain ministerial budg-
ets to finance his pet projects, espe-
cially those of his “Caravan of Chan -
ge,” the leadership in Parlia ment has
diverted at least 80% of the Lower
House’s allocations in three months.
The president of the Chamber of De -
pu  ties (Congress members), Gary
Bo deau, has provoked anger among
employees of that institution, who
have not been paid for several
months. Meanwhile, he diverted the
funds in purchasing water and coffee
for the Lower House. According to a
document circulated anonymously
by a member of Parliament, “152
mil lion gourdes were spent in three
months by our parliamentarians for
cof fee, water and a few baskets.” At
the rate of 80 gourdes for one U.S
dollar, it amounts to $1.9 million.
That’s a lot of coffee and water, plus
sugar, no doubt!  

In the same context, the docu-
ment mentions that 81% of the
Lower House’s budget line dedicated
for receptions at restaurants were ab -
sorb ed within the last three months
of the past year. Interesting ly, most
of the restaurants belong to a net-
work of friends of Lower House pre -
sident Gary Bodeau. Such are Cal eb
Desrameaux, Pierre Marie Bonhom -
me and Gandhi Dorfeuile. Also, 80%
of the budget line for car rental by
the Lower House was swallowed up
in the same three months through
contracts with the luxury car compa-

ny linked to the Deeb group. 
This elaborately orchestrated rob-

bery at the Lower House is the more
horrible when it’s learned that most
of the goods mentioned weren’t
delivered for the use of the institu-
tion’s staff and guests. All the expen-
ditures, it turns out, weren’t for the
transactions mentioned. Rather, they
had to do with refunds for debts in -
curr ed for the election of Mr. Bodeau
and others close to him. On breaking
down the figures, the scandal is fur-
ther exposed. For example, in a
signed text by Antoinette Célestin
concerning the report circulated by
the anonymous deputy (Con gress
mem ber,) it’s stated that 23 million
gourdes went to the company “La
Mé nagère, S.A.,” which is a sub-
sidiary of the “Deka” group owned
by the Deeb brothers.   

Concerning the coffee and water
consumed in the Lower House in
three months, one notes that those
items served by Gary Bodeau “dur-
ing [Lower House] sessions” were
purchased at the cost of “more than
19 million gourdes from Deeb-relat-
ed companies, representing 92% of
the budget allocated under that head-
ing. Additionally, during the same
period, some 6 million gourdes of
water were purchased from the “Cé -
li se Company.”  The water suppos-
edly consumed by those Con gress
members must be of an excessively
high quality, because the author
notes that the same water container
that normally costs 25 gourdes is
paid at “2,500 gourdes” by the
Cham   ber of Deputies. 

The author also points out that
some Senators pushing laws in favor
of business people, are indebted to
the Deeb group. Thus, the group’s
vehicles pay only about a third of the
taxes due when clearing Customs.
That is why vehicles distributed by
the Deeb dealership are more visible
on the streets than those of their
competitors. With laws tailor-made
for them, they can sell their vehicles
cheaper than their competitors.
Thanks to that procedure, the Deeb
com panies―and those linked to
their group ― reap huge benefits ―
unfairly.

While parliamentarians use their
legislative power to favor their finan-
cial backers, the president and his
allies do their utmost to grant con-
tracts to those who finance their per-
sonal activities. That’s why, most of
the time, the bidding process is by -
passed. During Michel Martelly’s
Pre sidency, he granted sales opportu-
nities to the business folks who had
financed his campaign. Thus, at cer-
tain times of the year, the State or -
ders vehicles distributed by compa-
nies owned by the president’s
friends. Moreover, under the guise of
humanitarian work, popular canteens
were set up and special kits distrib-
uted by Martelly, who paid up from
10 to 20 times their value to pro -
viders of those services for which he
was “obliged.”

On assuming power, Jovenel
Moïse followed to a tee the proce-

dures of his predecessor. The chari-
ties of the president and First Lady
Martine are fronts used to enrich
themselves. Take, for example, the
scandal of the school kits in which
the State was exaggeratedly over-
charged with the benefits going to
the First Lady and her friends! The
same can be said for the president’s
so-called “Caravan of Change,”
which provided him the pretext to
buy heavy equipment from his do -
nors at exorbitantly high price. Thus,
the financial backers of the candi-
date’s presidential campaign reaped
the millions of dollars to the detri-
ment of the poverty-stricken popula-
tion! 

Adding the foregoing to the
squandering of the PetroCaribe Fund
exposes our leaders as corrupt and
agents of corruption of the first order.
Perpetrators of such actions through-
out Latin America are subject to the
rigors of Justice. Heads of State, for-
mer presidents, parliamentarians,
ministers and business people have
been targeted, even jailed. The most
famous case is that of former Bra -
zilian President Inacio Lula da Silva,
who was imprisoned after being con-
victed of corruption and other

wrongdoing. Such cases make the
headlines in Western Hemis phe ric
press organs, which regularly report
the legal proceedings against former
presidents and senators, in countries
like Argentina, the Domi nican Repu -
blic, Ecuador and elsewhere, even in
lands far away from these shores. Of
course, the most recent case is that of
former Peruvian President Allan
Garcia who committed suicide last
week before being arrested by the
police on charges of corruption. 

The example is clear worldwide.
Justice doesn’t joke with those who
embrace corruption, no matter their
high position. In Haiti, those em -
power ed constitutionally to act in
such matters are bribed by the Pre -
sidency or others who use their polit-
ical power and the power of the
purse to have their ways. Shame ful -
ly, those who should stand up to the
corrupt and the corrupted look like
dogs with their tails between their
legs, running away from their res -
pon sibility. They fail to learn from
what’s happening in countries else-
where. As it is, using their own re -
sources, the people must take charge
of things themselves. That would be
justice!
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menm, Roro Nèlsonn (Nelson) ak
Loran Lamòt (Laurent Lamothe)
avèk sipò ti bra l la, Gari Bodo
(Gary Bodeau), ki ranje pou gwo
zam fann fwa debake nan Vilaj de
Dye, Lasalin, Dèlma 2, Gran Ra -
vin, elatriye. Se yo menm ki bay
gang yo apeti pou gwo kòb tou.

« Nan dat 6, 7 ak 8 jiyè 2018
yo, se gang sa yo ki te pwoteje
tout pwopriyete Mateli yo, apre
msye te kouri kite peyi a brid sou
kou nan elikoptè. Pa egzanp, se
gang Lasalin ki te monte Petyon-
Vil vin veye jimnazyòm (gym)
Olivye Mateli a (Olivier Martel -
ly). Se Bougòy ki te siveye rezi-
dans li a bò lanmè, sou wout Sen
Mak la. Se plis pase 6 gang ki te
deplwaye pou pwoteje byen
moun Mateli yo ak byen Gregori
(Grégory) yo.

« Sa ki alamòd, sè jou si, tout
ofisyèl ak bznismann pito pran
bandi pou sekirite lakay yo pase
yo konte sou Lapolis. Kanta pou
palmantè yo se yo k chanpyon
nan kesyon sa a. Natirèlman,
ban di yo ka antann yo, younn
konn ti trik lòt la. Tout tan se
mounn sa yo ki opouvwa, Lapolis
ap toujou nan move z eta li ye a.

« Mesye dwòg yo sèvi ak
bandi yo tou. Se pa youn bagay
konsa konsa ki fè ke se Mateli ki
anchay peye youn moso nan
pewòl solda Anèl Jozèf yo ki
touche, yo chak, 75 mil goud kòm
apwentman yo pa mwa. Epi yo
gen ant 15 mil a 50 mil goud pou
depans, selon ran solda a. Epi
ant 2 lame Anèl yo, nan Vilaj de
Dye ak Machan, gen plis pase
400 gason ak fanm ki okipe tout
klas fonksyon: solda ame, mesa -
je, sa k anpòs pou koute sa k ap
di, lòt k ap fè espyonaj menm,
menm polisye k ap founi yo enfò-
masyon, elatriye.

« Youn solda Anèl touche 3
fwa plis pase youn polisye! (E pa
gen reta nan peyman). Men Ayiti
Cheri nou an ! M ap kite nou fè
tèt nou travay, panse pouki rezon
ke se mounn pwòch Mateli, tank-
ou Ēve Foukan (Hervé Four -
cand), ki anchay peye lame Anèl
yo ! »

Taylor pa bay rezon an aklè,
men nan chapit ki vini tou swit
apre a, li di youn bagay ki fè n re -
flechi. « Kesyon bandi a se
youn bon konmès.  Kesyon vòlò
vwati se youn konmès ki bay an -
pil pwofi pou mesye bisnismann
yo ki achte yo nan men bandi yo
pou yo revann avèk ekip mafya k
ap boule an Repiblik dominikèn.

« Lè youn bandi vòlò youn

motosiklèt, chèf gang nan peye l
epi li menm l al revann moto a
bay youn bisnismann ki, li menm,
revann motè a an Repiblik do -
mini kèn pou met nan bato.

« Dènye evénman Latibonit
yo se gwo tèt chaje. Sanble ke
Adwen Zefiren pèdi kontwòl li te
gen sou Anèl Jozèf la. Sè ke Anèl
vin okouran plan Jovnèl Moyiz
ak Adwen Zefiren genyen pou fè
touye l osito ke gen youn nouvo
direktè jeneral nan tèt Lapolis
nan mwa d out, ou dawou. Se
konsa yo pral demontre ke se
Jedeon ki pa t konn sa l t ap fè.

« Piske Anèl gen enfòmasyon
an, li tou rale kò l sou Palè nasy-
onal pou l vin pi pre Renol Dib, ki
soti pou itilize l kont pwòp kouzen
l, men advèsè l tou, Rejinal Bou -
lòs (Reginald Boulos) ki gen
anbisyon prezidan. Epi Mateli
fou re kò l nan kesyon an tou. Mi -
chèl Mateli kwè si l kite Anèl ton -
be, Boulòs ka pran devan l, paske
Rjinal Boulòs gen gang pa l tou
nan Site Solèy. Gang Boulòs yo
pa t fè bri, men depi youn mwa,
yo kòmanse fè mounn tande yo
nan Site a. Mateli santi ke Boulòs
ak gang li yo nan Site Solèy se
youn gwo menas pou li. Akòz sa,
l ap jwe ak Anèl ki gen youn sèten
lidèchip sou lòt gang nan zòn
Pòtoprens lan. Konsa li ka bat
Boulòs.

« Apre 2 zan depi se Jovnèl
Moyiz ak Adwen Zefiren ki t ap
si pòte l, kounnye a Anèl Jozèf
san ti li ka plis konte sou Michèl
Mateli, Roro Nèlsonn, Michèl
Klerye (Clérié), Renòl Dib, Alen
Zourèk, Cherif Abdala, Olivye
Bawo (Olivier Barreau). Jovnèl
ak Zefiren te itilize l pou l bay
Jedeon pwoblèm, men kounnye a
yo fè plan pou ansasinen l an
septanm. Men, Mateli ak Dib vle
pwoteje l pou yo ka frennen
machin Boulòs la, ki deja a tout
vitès, tou dwa pou Palè national.

« Peyi a fini, pi gwo chèf nan
Leta vin tounen gangstè. Se youn
Leta vwayou k ap sèvi ak bandi
ame pou toupizi advèsè politik ak
ekonomik li yo. Anèl pwomèt pou
l denonse Jovnèl Moyiz, Adwen
Zefiren ak Kal Anri Bouche (Carl
Henry Boucher) ki soti pou touye
l youn semèn apre pwochen
direktè jeneral la pran mayèt la,
youn ti chouchou Jovnèl li pral
ye. Yo pare pou yo fè youn gwo
kou politik avèk tèt Anèl apre yo
fin itilize l pandan 2 zan kont
Jedeon.

« Peyi sa a fini. Si jenès la pa
reveye, lane ki pral vini yo pral pi
mal toujou. Anèl ap rantre nan
listwa peyi a pou vitam etènam.

Pa t janm gen youn chèf gang ki
te gwo Nèg konsa. Pa t janm gen
youn chèf gang tankou l ke Palè
nasyonal te oblije mande sèvis li
konsa, epi palmantè ak biznis-
mann tou. 

« A. H. Taylor 
« (Sous : Enfòmasyon ki ran-

mase nan sous konbine (youn
zanmi nan dcpj + kèk prizonnye,
ansyen manm gang)».

Mezanmi, peyi a mele, bon
jan mele. Kounnye a nou konnen
poukisa Lapolis oblije toufe pa -
wòl alega gwo ofisyèl yo te ken -
be nan Biwo Santral Lapolis ki te
an kontak dirèk avèk chèf gang
yo. Msye pa t ap travay pou gang
yo sèlman, men pou prezidan yo
tou. Si pou l ta pale li t ap oblije
met tout koze a deyò pou sove
lonnè l. Se depi 3 semèn apre
enfòmasyon an te soti ke nou pa
tande kwenk.

Nou wè poukisa m oblije pib-
liye dokiman an jan l vini an. Se
youn dokiman enpòtan fo pa plis.
Mwen te oblije ban nou l ann an -
tye pou nou menm nou jije pou
tèt pa nou kibò Ayiti prale la a.
Kòm Levanjil la di, tout sekrè
gen pou soti, menm sa ki di nan
zòrèy anndan chanm, nan fè nwa.
Yo pa ka di se nou ki fè koze a.
Kounnye a nou konprann pouk-
isa Michèl Mateli rele ekip li a «
Bandi legal ». Sè ke li ka antann
ni ak « Gangstè legal », k a p
touche nan men l. Epi bandi ak
gang, kòm nou te ekri l an patan,
se 50 kòb ak 2 gouden !

Epi, mezanmi, pawòl angle a
di, « Give credit where credit is
due ». Tout lwanj pou tipè Sale -
zyen an, paske se li menm ki te
vini ak gang modèn sa yo. Menm
Nasyon Zini ki te vin rantre ann
Ayiti apre tipè a t oblije pran leg -
zil le 29 fevriye 2004 pa janm fin

wè bout gang yo. Alò, tout lòt
ekip nou mansyonnen nan atik la
pran sèvi ak gang. Fòk yo di tipè
a mèsi pou sa l fè pou yo. Li bay
eganp la epi yo tout swiv. Men
tou, gen sa k rele chòk an retou a.
Yo ka pran gwo sezisman, paske
Anèl Jozèf di li pa p swiv egzanp

Gi Filip la (Guy Philippe). Li p ap
fin travay tankou bourik pou
chwal galonnen. Pa gen sa pyès.
Li p ap renmèt pouvwa bay pè -
sonn. « Next stop : Palè Nasyo -
nal ». Sa grav ! 
GRENN PWoNMENNEN
24 avril 2019             

Kreyòl
Soti nan paj 6
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years of being censored by the
democratic administrations of
Kennedy and Johnson. Here’s
the count for that fateful day: 25
bodies recuperated, 80 people di -
sappeared and 83 houses ran-
sacked and burned down. 

The commemoration of the
50th anniversary of the “Cazale
Mas sacre” continued from
March 28 to April 16 with the
col laboration of the “Fondation
Connaissance et Liberté” (FO -
KAL), led by former Prime Mi -
nister Michèle Pierre-Louis, and
the “Kolektif 2D” with an exposi-
tion of photographs entitled “Ka -
zal, memories of a massacre
under Duvalier.”

The memories of the various
massacres that happened under
the Duvalier dictatorships should
be highlighted, including those,
in 1964, called the “Vêpres de
Jérémie” in the Grand’Anse re -
gion in Haiti’s southwest, and the
killing of some 600 people in
July and August that same year in
the towns of Belle Anse, Grand
Gosier, Mapou and Thiotte, in
Haiti’s southeastern region.
More  over, light should be shed
on other gruesome executions,
es pecially at Fort Dimanche, the
infamous slaughterhouse of the
dictator in the northern part of the
capital, adjacent to the shanty-
towns of La Saline and Cité So -
leil. In fact, on April 26, 1986, not
even three months after Jean-
Claude Duvalier’s ouster, eight
people were gunned down while
demonstrating in front of Fort
Dimanche, recalling the 1963
massacre on that day. 

The new generations must be
made aware of the butcher that
was François Duvalier, especial-
ly since his grandson, François
Nicolas Jean-Claude Duvalier, is
now eyeing a run for president in
the 2022 election. It should be
known that on April 19, 2013, a
week before the commemoration
of the 50th anniversary of the
April 26, 1963 massacre, Fran -
çois Nicolas spat on the memo-
ries of the victims by publishing
a story in Le Nouvelliste to extoll
his grandfather “who used his
sharp mind to defend the values
and interests of the Republic of
Haiti.” He waxed eloquent as he
went on: “Dr. François Duvalier,
throughout his life, defended the
republican values that were his:
Integrity and steadfastness . . ., a
Haitian of conviction, a great na -
tionalist.” What effrontery! 

Con gratulations to Fondation
Devoir de Mémoire for its recent-

ly inaugurated weekly broadcast,
“Vin Koute” (“Come Listen”,)
on Radio Kiskeya, which airs on
Thursdays at 9:00 am and repeat-
ed the following Wednesdays at
10 pm. The hour-long program
about the dictatorships of the Du -
valiers, from 1957 to 1986, start-
ed this month, on Thursday, April
4, when Guylène Salès, Domini -
que F. Simon and MMB Clérié
addressed the issue of remem-
brance: “Keeping alive the mem-
ory for whom? Why and How?”
The programs will continue
every Thursday until Thursday
July 4. Eminent personalities will
be interviewed, some of whom,
like François Benoit, was at the
heart of the experience of the
April 26, 1963 massacre. 

Other interviewees include a
Who’s Who list of citizens who
have been in the forefront of the
struggle for democracy in Haiti:
Michel Soukar, Suzie Castor,
Jean Enock Buteau, Gaēlle Pétil -
lon, Raymond Magloire, Ray -
mond Cassagnol, Leguenson Jo -
seph, Marie Yolaine Gilles, Jean
Philippe Belleau, Gérard Férère,
Michel Hector, Isabelle Clérié
and Danielle Magloire who, on
July 4, will close the series, ask-
ing some pertinent questions:
“Where are we with the Duvalier
trial? Why such slowness? Is
there any hope of seeing it under-
taken?” Tune in tomorrow,
Thurs  day, April 25, for a special
about the events leading to the
massacre of April 26, 1963, with
testimonies of Viviane Vieux and
François Benoit, among others.   

In closing, I call on Haile
Selassie for admonishment:
“Throughout history it has been
the inaction of those who could
have acted, the indifference of
those who should have known
better, the silence of the voice of
justice when it mattered most that
has made it possible for evil to
triumph.”

(1) Prodded by the daughter
of a victim of the April 26, 1963
massacre, in 2015, Michel Mar -
telly issued a proclamation stat-
ing that April 26 was a day dedi-
cated to the remembrance of the
victims of the François Duvalier
dictatorship. This didn’t deter
him from having François Nico -
las Jean-Claude Duvalier as an
adviser at the Palace. How hypo-
critical!

(2) For detail about the Polish
involvement with Haiti and their
connection to Cazale, Google
“The Polish contribution to
Haiti’s independence.”    

*The “Legal Bandits” and the

“Legal gangs” are the reverse
of the same coin. Such is the title
of the Creole column, GRENN
PWONMENNEN, on page 6.
We recommend the article to
those who read Creole because
in formation is given on how the
Palace, meaning President Jove -
nel Moïse and his close advisers,
businesspeople and former Pre -
sident Michel Martelly use the
gangs for certain tasks.

A detailed report in French,
dug up by the blog Vant Bef Info,
signed by A. H. Taylor, that we
think is a pen name, is translated
in full in the Creole column.
Spectacular revelations fit what
has been rumored about the
underhanded strategy used by the
presidential team to undercut the
efficiency of National Police
Chief Michel-Ange Gédéon that
the President wanted to fire
before completing his mandate
next August.

The point man in the strategy
to undo Gédéon is said to be Ar -
douin Zéphirin, a former Mi nis -
ter of the Interior, who is a close
adviser of the Chief of State. In
the beginning, Zéphirin worked
with Vladimir Paraison, the for-
mer chief of the USGPN, the
Palace Police unit, and Belson
Soljour, DDO, the officer in
charge of the Police for the
Western Department, including
Port-au-Prince. Meanwhile, Ar -
nel Joseph, the most powerful of
the gang leaders, was also collab-
orating with Zéphirin. 

Both Paraison and Soljour
were promised the job of Gé -
déon. Then President Moïse was
forced to fire Paraison late last
year, when he was indicted in an
illegal gun-running case impli-
cating the Joseph brothers in Flo -
ri da, one of whom is now in jail
after a trial in Fort Lauder dale. To
escape an arrest warrant issued
by the Haitian judge overseeing
the illegal gun running case in St.
Marc, Paraison, with aid from the
Palace, escaped to Ecuador last
December. Weeks later, he land-
ed in Florida, undoubtedly in a
deal between U.S. judicial autho -
rities and the new government in
Ecuador which also sold out
Julian Assange at their London
Embassy. Interestingly, recently
Ecuador received billions of dol-
lars in loans from the Internatio -
nal Monetary Fund (IMF) and
the World Bank.

As for Soljour, he’s been dis-
ciplined for violently attacking
some lawyers and Court person-
nel in the offices of the Port-au-
Prince Attorney General. The
Police Board had no recourse but
to relieve him of his duties,
because lawyers in Port-au-Prin -
ce went on strike, grinding the

judicial system to a halt for more
than a month. 

Whereupon, Ardouin Zéphi -
rin relied more and more on
Arnel Joseph, who became ever
more defiant against Police Chief
Gédéon. When the latter put a
price of two million gourdes, the
national currency, on the gang
leader’s head, Arnel responded
by announcing six million gour-
des for the Chief’s head.  Mean -
while, during the “country lock”
demonstrations early last Februa -
ry, Arnel was seen parading with
some of his people in Port-au-
Prince, a ruse by the presidential
team to paint the opposition as
collaborators with the gangs.
Though a Police warrant for his
arrest was issued, Arnel wasn’t
touched. 

Interestingly, Police Inspector
Désir Faveur Gabriel was dis-
covered of being in contact with
the various gang leaders, includ-
ing Arnel Joseph. His telephone
number was found in the cell-
phones of several gang leaders
who had escaped a Police drag-
net, leaving behind some items,
including their telephones. Said
to be arrested earlier this month,
Gabriel’s picture was splashed all
over in the social media. But
three weeks now since that scan-
dal, nothing has been said about
an investigation and an eventual
trial of that high-level Police offi-
cer, who worked at Police
Central operations. Probably, he
was not only a mole for the gang
leaders, but a plant of the Palace
team, in their coordination with
the gangs.

When Arnel Joseph escaped
the Police dragnet in the capital,
he moved to his hometown of
Marchand-Dessalines, in the
Arti bonite Department in north-
central Haiti. On April 4, a police
contingent in more than 40
armored vehicles besieged Mar -
chand-Dessalines in search of
Arnel Joseph. Reportedly, “Com -

man dant Arnel’s army” killed
two policemen and wounded
others, the number of which was-
n’t revealed by the Police. A
week later, a more defiant “Com -
mandant Arnel Joseph” paraded
with his “troops” in the Artibo -
nite, waring that henceforth he’s
in charge of that Department
(mini state). “Next stop,” he said,
is “the National Palace.”

It’s really unheard of that a
“gang leader” is relied upon by
the highest officials in the land, as
well as by businesspeople who
pay them handsomely to do their
bidding. But credit must be given
where credit is due. Former
President Jean-Bertrand Aristide
is the one who first set up these
modern gangs for his use. When
he fled to exile on February 29,
2004, the United Nations came in
with the MINUSTAH, the Unit -
ed Nations Mission to Stabilize
Haiti, ostensibly to defeat the
gangs. After 19 years of MINUS-
TAH and MINUJUSTH (United
Nations Mission for Justice Sup -
port in Haiti), the gangs are more
prevalent and better armed than
the Police. In fact, they’re being
used now by the powerful to
harass their adversaries and to
gain and keep political power. 

Where does Haiti go from
here? From “Legal Bandits,” as
Michel Martelly unabashedly
calls himself and his goons, to
“Legal Gangsters?” As the A.H.
Taylor report states, many of the
gang leaders are on Martelly’s
payroll through certain close
associates of the former presi-
dent, like Hervé Fourcand, a for-
mer senator mentioned in deposi-
tions in the gun-running case in
federal court in Florida. (More,
next week about the business-
men and the game being played
ahead of the 2022 presidential
election).

RAJ
April 24, 2019

While houses of worship are
under attack, being burned down
by terrorists, in Sri Lan ka, in
Louisiana in the U.S,, and in
New Zealand, there’s something
uplifting taking place in Barnes -
ville, Mary land, where parish-
ioners and friends of St. Mary’s
Catholic Church & Shrine of our
Lady of Fatima will gather
Satur day to raise funds to rebuild
a church in Haiti destroyed by
Hurricane Mathew in October of
2016.

This Saturday, April 27, at
6:00 pm, the rendezvous is at St.
Mary’s Pavilion, where you’ll be
entertained by live music while a
delicious dinner is being served.

Tickets, at $20.00 before the
event, can be purchased also at
the door for $25.00. All funds
raised will benefit the church
building effort at Carcasse, near
Anse d’Hainault, in Haiti’s
southwestern region across the
Caribbean Sea from Jamaica,
where St. Joseph Church will
again rise from the destruction
caused by nature. The priest of
the parish, Father Joassaint Ver -
dieu, who attends to about 900
parishioners, has travelled from
Haiti, especially to be at the
event, where he will readily an -
swer questions from the audi-
ence.

According to Jack Reid, who

was instrumental in preparing
the flyer for the event, the adver-
tisement for which appears on
this page, the all-women blue-
grass band “Guts, Glory, Soul,
Sweet Yonder” will live up to its
name. It is said that those women
“will deliver a soulful punch in
every performance with straight
up instrumental attitude and
truly inspiring vocal harmo -
nies.”

Indeed, it’s a show not to
miss. You’ll be in ecstasy from
the mix of such instruments as
banjo, mandolin, guitar, fiddle
and bass to which the singing
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HAPPENINGS !

An All-Women Bluegrass Band in Maryland 
performing for a church building in Haiti

Continued on page 14
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la situation mais n’a pas pu ren-
seigner sur les mesures qu íl allait
prendre pour combattre la pro-
lifération des gangs et contrer
leurs actions ». ⦗Source Rezo
Nodwès article Gangs et insécu-
rité : « L’État fait face à une
guérilla, se lamente Lapin » du 16
avril 2019.⦘

Il est à noter que le terme
«guérilla » choisi par ce P.M. ré -
cemment nommé (pour sa docilité
au président), terme inadéquat,
mais qui conviendrait au Premier
ministre qui semblerait indiquer
un parti-pris en faveur de l’étab-
lissement d’une guerre interne du
type « armée de libération » à la
Nicaraguayenne ou encore à la
Vénézuélienne, pays des « colec-
tivos chavistas », ces groupes de

milice chaviste, ont, aujourd´hui
encore, raison de toute opposition.  

Le diable est dans les détails et
Jovenel Moïse ferait l’ange pour
avoir du foin en se gardant de dire
pareil que son homme du mo ment
Lapin. Jovenel Moïse choi sirait de
montrer patte blan che en ne men-
tionnant dans son récent discours
les termes : « bandits armés » en
lieu et place de «guéril la ».

Pour être plus claire, disons
que le gouvernement haïtien de
Jovenel Moïse mène lui-même
une « guerre asymétrique » contre
le peuple haïtien, avec pour cibles
les faibles et les sans dé fense et
tous ceux qui réclament son
départ. 

La population et les institu-
tions civiles sont en plein désarroi,
sinon dans la terreur. Or le but
unique de ce pouvoir en place est

de garantir une prolongation de
son autorité largement contestée. 

Lors des manifestations paci-
fiques on a constaté, d’une part,
l’utilisation abusive des forces
policières aux ordre du pouvoir
(CSPN) , et plus récemment la ré -
surgence d’une politique de vio-
lence, comme on l’a déjà vécue en
Haïti, durant le temps des «
chimères » partisans du régime
Lavalas, soit des gangs de civils
armés et entretenus par le pouvoir
en place pour imposer leurs objec-
tifs.

Tandis que la population dé -
périt, les bandits dans les ghettos
prospèrent et   foisonnent et leurs
chefs les plus audacieux s’auto-
proclament « commandants »
parce que, capables de crimes et
d’accaparement  depuis les bra -
quages et les assassinats, ils se

sentent tout puissants et invinci-
bles, mais surtout en représenta-
tion exclusive de leurs ghettos ou
territoires. 

Il est vrai qu íls se sont mis
debout tout au début en quête de
pain et de postes de travail, de jus-
tice sociale.  N’ayant pas été en -
ten dus, ils se sentirent alors dotés
de ĺ obligation de se substituer à
l’État défaillant. Ils se voulaient
alors être pourvoyeurs de nourrit-
ure et d’argent à leur peuple d’en
bas abandonné par l’État sur un
territoire donné.  

Quant à l’échéance de la situa-
tion, il viendra un temps où les
bandits se rendront compte que
leurs armes, qui chantent jour et
nuits leur permettent de s’imposer
et de se servir eux-mêmes sans
attendre la main-tendue et l’assis-
tance complice des autorités...  

Les chefs de gangs défendent
du bec et des ongles leur territoire,
d’où les violentes batailles entre

gangs et les éliminations de tout
adversaire aspirant à leur chef-
ferie. 

Voilà qu’aujourd’hui, les chefs
de gangs armées prétendent éten-
dre leur domaine d’influence:
c´est qu íls auront pris goût au
pouvoir informel, mais devenus
quasiment légitimes par le soutien
de la présidence et consorts, le
gouvernement, qui ne peut en
toute logique les contrôler au-delà
d’une certaine période.    

La popularité, la célébrité que
leur confère la presse radio-
phonique, les passant continuelle-
ment à l’antenne, leur servirait de
tremplin. « Dans l’obscurité des
temps où nous sommes », les Haï -
tiens devront non seulement con-
tinuer à réclamer que la justice soit
rendue quant à la corruption sur
les fonds PetroCaribe, mais en
toute priorité se protéger de la vio-
lence étatique. 
M.M. 

REGARD DE LA FENÊTRE
Suite de la page 9

will add a special touch. Advice is
given: “Wear your ‘foot stomp-
ing’ shoes to dance to the blue-
grass tunes of SWEET YON-
DER!”A Saturday night like this,
not to be found for miles around,
beckons you and yours to make it
to St. Mary’s Pavilion, at 18230,
Barnesville Road, Barnesville,
MD. 

If, for a good reason, you
can’t make it to the festival on
Saturday, you may consider a
sponsorship or a donation. He re’s
a breakdown: Bronze Spon sor:
$50.00, Silver: $100.00; Gold:
$300.00; Platinum: $500.00;
Diamond: $500.00 +.  Make
checks payable to “St. Mary’s”
with “Haiti” on the memo line,
and send to St. Mary’s Church,
P.O. Box 67, Barnesville, MD.

20838.
The project also has a

GoFundMe site: www.
gofundme.com/carcasse-haiti-
church-rebuild-fund. For credit
card, call St. Mary’s office: 301-
972-8660. 

Dealing transparently, St.
Mary’s has given a progress re -
port on where the campaign
stands now. Of the total of
$480,000.00 needed to rebuild St.
Joseph in Carcasse, Haiti,
$140,000.00 has been raised.
There is a long way to go, but the
Haitian Creole proverb says:
“Tipa, tipa, Na rive!” (“Step by
step we’ll get there.”) Alterna -
tively, if you prefer, in French, the
second official language of Haiti:
“Petit à petit l’oiseau fait son
nid!” (“Little by little, the bird
makes its nest.”) 

Donald Stevens, an architect
with expertise in building hurri-
cane-resistant houses in Haiti, is

providing his services free of
charge to the project. His Win -
chester, Virginia-based company
is VANGUARD Light Gau ge
Steel Bldgs. Gauge. Since 2008,
Mr. Stevens has been involved
with Haiti. When the January 12,
2010 earthquake hit, destroying
about 80% of Haiti’s capital of
Port-au-Prince, causing more

than 250,000 deaths, and making
more than a million homeless,
Mr. Stevens rushed to Haiti with
his “Shelter-to-Home company”
to be of service at a time of crisis.
Being involved with the St.
Joseph project church shows his
true character.  

RAJ, April 24, 2019   

An All-Women Bluegrass Band in Maryland performing for a church building in Haiti
From page 13

BUSINESS oPPoRTUNITY IN
HAITI

2  HOTELS  FOR  SALE
By Owner 

In the commune  of Kenscoff/Furcy
Contact:

<info@thelodgeinhaiti.com>
509-3458-5968 or 509-3458-105

PROPRI�T� ¸ VENDRE  
¸ PORT-AU-PRINCE

Complexe d’appartements situé à Delmas 31 (entre
rues Clermont et Laforêt). Prix abordable. Toute per-
sonne intéressée est priée d’appeler : 509 3-170.3575,

à partir de 6 heures p.m.
Pour plus d’nformations,  appelez Bluette Coq

au 509.3170.3575 .

l’autre. C’était en quelque sorte
un promoteur de musiciens
démo dés. Il était plein aux as
d’après une rumeur qu’il alimen-
tait lui-même. Cela constituait
son slogan préféré dans une
république où il valait mieux être
riche que pauvre. Tout le reste
était relatif, même la justice].
Rien n’a changé, tel que je le
disais dans l’ouvrage…. Ils
revien draient et feraient tous la
même chose, prendre la confesse.

Au bar-Barie. [Bar-Barie était
plutôt un resto-bar avec des
cham bres très commodes pour le
milieu. Une plaza du plaisir. Les
vagues de la mer apportaient une
fraîcheur qui vous incitait à ne
pas rester seul. Je commandai
donc un Bar-bancourt pour me
réchauffer et observer un peu. De
ma position, je dominais la piste
et le bar en suivant le jeu des stro-
boscopes et de la boulle à facet -
tes, dans un tourbillon qui dévoi-
lait certains visages pour les faire

disparaître aussitôt. C’est ainsi
que j’ai pu reconnaître un visage.
L’officier qui la veille avait inter-
rompu Raoul de sa trajectoire. La
pensée d’un pronunciamiento me
figea l’espace d’une minute. Je
me ressaisis tout de suite, car je
ne voulais pas le perdre de vue
l’officier grassouillet].

La formule du coup d’État et
de la haine qui dure à ce jour : on
est tous complices, vue d’un cer-
tain angle que nous appelons
opportunité, source, conjoncture.
[Plus de trente minutes passèrent,
une jeune dame richement revê-
tue m’interpella : ‹‹ Diaspo vient
danser ››. J’étais un peu gris.
Mon organisme était trop sollicité
depuis le matin. En rentrant dîner
chez ma sœur, la maison était
encore vide].

[La bonne seule s’occupait de
l’intérieur. Je la surpris en train
d’essayer les robes de ma sœur.
Un bon prétexte pour tester mes
réflexes de ‘’boniface‘’. L’ -
avanta ge de la surprise me livra
dans un face à face, des seins ne
résistèrent pas au toucher. Fei -

gnant de récupérer la robe, je
sentis ses... se durcir et ma…
m’indiqua le chemin des cuisses
qui m’invitèrent à pénétrer ce que
mon beau-frère devait brûler
d’envie d’y toucher. Je venais de
renouer avec d’anciennes cou-
tumes qui me coûtèrent une autre
imprudence sans c… et un peu de
fatigue, rendu au bar-Barie].

Doux péché. [Les souvenirs
magiques du Bar-bancourt de
Cius me revinrent à l’esprit et je
me suis dit que mon abstinence
conjugale (forcée) devait me lais-
ser beaucoup de réserve pour la
fin du séjour. J’engageai donc la
piste avec cette belle femme
apparemment riche et seule
quand je reconnu l’officier juste à
côté de moi. Sa compagne devait
être de circonstance. Les filles de
République Bar-bancourt ai -
maient les offi ciers à cause de
leur pouvoir et leur prestance.
Elle l’appelait Francisco. Un
nom qui me rappela un passeur
colombien. Il me fauchait mon
argent dix ans auparavant.
C’était le passé, cela ne comptait

plus]. Sans mémoire : sweet
micky !

L’affaire Diaspo l’autre cultu-
re. [J’interrogeais ma nouvelle
compagne. Pourquoi Diaspo ? ‹‹
ça se voit du premier coup d’œil
d’ailleurs. Je ne sors qu’avec eux,
ils vont droit au but › ›].

[Elle avait du flair]. [Je
n’étais pas un bon cavalier, pour-
tant la liqueur forte et les propos
de la jeune femme me rassu-
raient. Je me comportais en véri-
table gentilhomme. À la fin de la
« tour ne » Francisco s’arrêta. «
Félicitations, vous dansez mer-
veilleusement bien ! Acceptez,
vous êtes mes invités. Ma table est
juste à côté. Si vous le permettez,
j’éprouverai mes talents de grin-
go à cette belle dame »]. Le piège
se referme.

Je reprends la version du
passé pour mettre en garde contre
l’hystérie qui atteint son comble.
[Je me sentais comme un prophè-
te, mais un prophète de malheur,
car je possédais la clé de la
rumeur d’un revirement sanglant
qui devrait se dérouler au bar-

Barie. Bien que j’aimais discuter
‘’mystique’’. La fatalité n’était
pas mon genre au point de penser
le destin fatal épiait cette
République Bar-bancourt. Je ne
croyais pas à ce genre de coup
d’état, conjoncture oblige, du
Sergent retraité Cius. Il me parla
de ce bar parce que la place fai-
sait partie de ses habitudes de fré-
quentation. J’aimais les choses
faciles et que je confondais vites-
se et précipitation avec les filles,
ma devise était de toujours
pêcher celles qui étaient à la
recherche d’aventure. Donc en
eau clair. C’est donc ce flair qui
me conduisit au ‘’bar des coups
d’états’’. L’hystérie atteignit son
comble]. Je ne vous dis pas merci
d’y croire, mais cette mémoire
me revient ainsi !

Il est temps de se remettre sur
les traces de 1804 garantissant, le
marché de la diplomatie est
éprouvant, mais le pavé est large
et bien plus agréable que la guer-
re fratricide.

Suite de la page 7
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face, ses menaces à peine voilées et
ses sautes d’humeur contribueront à
faire de ce projet une sorte de mauvais
numéro de cirque. À l’ouverture du
procès, Casimir semble persuadé que
le ministre Fourcand est l’auteur de
l’escroquerie mais, face au barrage
que lui oppose le conseil de défense
de ce dernier, il est forcé de battre en
retraite. Il menace d’interrompre le
procès pour supplément d’instruction,
puis décide de modifier le chef d’ac-
cusation, reprochant au ministre, sans
crain te du ridicule, de n’avoir pas
commémoré, par un timbre ou une
surcharge, le centenaire de l’Union
postale universelle. 

L’argument ne tenait pas la route,
le ministère du Commerce n’ayant
pas de compétence exclusive en
matière d’émission de timbres et
n’ayant aucune obligation juridique à
cet égard. Nou veau cafouillage. Nou -
velles ins truc tions du Palais national :
ac quitter Fourcand s’il est innocent,
mais éviter qu’il ne sorte grandi du
procès. 

Finalement, le 19 septembre
1975, il reviendra au vieux routier
Rock Raymond de sortir de son
manche la carte qui allait sauver la
mise : l’acquittement de Serge Four -
cand « au bénéfice du dou te». Ce
magistrat dont le nom était rattaché
depuis 1957 à l’ordonnance de non-
lieu rendu qui permit à Clément
Jumelle de rester dans la course à la
présidence con tre Louis Déjoie,
Daniel Fi gnolé et François Duvalier,
venait de se couvrir d’opprobre. Un
autre mandataire qui n’a pas su s’ac-
quitter en toute indépendance et
impartialité des obligations énoncées
dans le cahier des charges.

Aurélien Jeanty
Par ses innombrables faux-pas, le
ministre de Justice, Aurélien Jean ty, a
manifestement contribué à discréditer
l’ensemble du pro cessus. Dans un
premier temps, il s’est enlisé dans une
confusion lamentable des rôles en se
faisant un devoir d’interroger person-
nellement Serge Four cand. Où et
quand a-t-on jamais vu un garde des
sceaux procéder à un interrogatoire?
Dans quel manuel de gestion de pro-
jets voit-on l’initiateur ou le concep-
teur d’un projet aller lui-même à la
rescousse des agents d’exécution sur
le terrain?  Poussons le ridicule à l’ex-
trême en imaginant Isabelle La
Catho lique s’installant au gouvernail
d’une des caravelles de Christo phe
Colomb!  Impensable!

Par la suite, le ministre fera cha -
que jour le déplacement pour aller
suivre personnellement la trame du
procès et donner directement de nou-
velles instructions au Commis saire.
Et sa mainmise sera si forte sur le
processus que l’on repoussera l’heure
de l’ouverture des travaux chaque
fois qu’il sera en retard. Cette confu-
sion des rôles dans laquelle le man-
dant se sent obligé de se rendre
chaque jour en personne sur le terrain
pour superviser ses mandataires est à
la fois malsaine, improductive et cat-
astrophique en gestion de projets. À
se demander si l’on n’a jamais enten-
du parler de délégation de pouvoirs
dans le milieu du droit sous les
Duvalier en Haïti !

Les parties prenantes
Dans ce projet caractérisé par l’ab -
sence d’un mandat clair et par une
grande confusion dans les rôles des
mandants, des manda taires et des par-
ties prenantes, il n’est pas étonnant
que l’on se soit dirigé dès le premier
jour vers une catastrophe. 

Henri Bayard 
et Paul Blanchet
La première partie prenante est le
sous-secrétaire d’État du Com mer ce
dont la signature a été imitée dans les
premières phases de la fraude. Au lieu
de traiter la question comme un prob-
lème interne de son ministère, il en
discute avec le ministre de l’Inté rieur,
Paul Blanchet, un des dino saures
épouvantés par l’arrivée de jeunes
technocrates dans ce décor vétuste.
Le complot était lancé.  Les initiatives
de ce genre ne sont pas totalement
inconnues en gestion de projets, sauf
qu’elles conduisent toujours à des
écarts plus ou moins importants par
rapport à la feuille de route. 

On a vu, après la découverte du
Nouveau Monde, de nombreuses
dénonciations et alliances qui con-
duiront à la disgrâce de Chris to phe
Colomb et à son in carcération en
Espagne. Le spectacle de l’explo-
rateur débarquant d’une caravelle
dans les fers est une bourde qui reste
en core gravée dans les mémoires. Les
vautours se partagent la proie? Après
la renégociation réussie du contrat
d’exploitation de la bauxite par la
multinationale Reynolds Mi nes Inc.
et la perspectives d’ en trée d’ Haïti à la
CARICOM à l’initiative de Four -
cand, ce dernier était de venu, com me
Co lomb, l’hom me à abattre. Mi -
nistres menacés d’effacement, fonc-
tionnaires de différents ni veaux en
mal de paraître, courtisans et mem-
bres du sérail en attente de promo-
tions, tous se liguèrent, les uns pour le
protéger, les autres pour l’abattre.
C’est dans ce dernier camp que se
réunirent les Paul Blanchet, Henri
Bayard, Aurélien Jeanty, Mme
Simone Duvalier, etc.

Dans l’atmosphère malsaine de
manigances et d’intrigues de palais
qui s’ensuivit, le projet d’ une en quê te
sérieuse, impartiale et équitable était
condamné à s’enliser dans le meilleur
des cas et, au pire, à dérailler. C’est ce
qui s’est produit. Si l’approche de la
gestion de projet permet de démêler
l’écheveau des machinations qui ont
conduit à l’incarcération du jeune
ministre aux Case rnes Dessalines d’ -
abord, puis pendant cinq mois au Pé -
nitencier national pour un crime qu’il
n’a pas commis, elle ne propose pas
de solutions miracles à de tels prob-
lèmes. Elle offre toutefois des pistes à
explorer dans la résolution de ce type
de problèmes.

L’issue du procès
Quand le Palais national s’est rendu
compte que le grand procès qu’il avait
déclenché à grand renfort de publicité
tournait en sa défaveur, il reprit les
commandes et demanda à ses serviles
mandataires de trouver une issue hon-
orable en essayant de ménager et la
chèvre et le chou.  On connaît la
suite : acquittements, con da mnations
et mesures de clémence du jeune
président encore célibataire, amateur

de voitures de course et retour à la
case départ. 

Une seule note positive au
tableau de cette comédie des horreurs.
Dans une entrevue accordée à Jean-
Claude Boyer, du Nou vel liste, trente
ans après le procès, Gérard Gour gue
soulignait que, dès la repri se des cours
à l’Uni versité en octobre 1976, il
notait un engouement manifeste pour
les études de droit. Le calibre des
plaidoiries, l’à-propos des réparties,
les stratégies des plaideurs et la hau-
teur de certains débats avaient eu rai-
son de la laideur du comportement
des faussaires et de leurs complices.
Un bien maigre résultat pour ce qui
devait être le deuxième grand procès
anti-corruption du 20e siècle en Haïti.

En même temps, la décision du
Palais national de récompenser les
honorables magistrats en fai sant une
distribution de luxueuses Volvo con-
tribua à discré diter davantage un
appareil judiciaire déjà réputé pour
par son asser vissement au pouvoir
politique. À mon premier voyage au
pays en 1976, après six ans d’exil
volontaire, je fus ravi d’entendre pour
la première fois le savoureux jeu de
mots qui saluait le passage de ces
reluisantes berlines Volvo dans mon
ancien quartier de Lalue : « En droit,

le vol vaut ! » Autrement dit, le crime
ne paie pas… sauf en droit!

En guise de 
conclusion
Il serait probablement irréaliste et pré-
tentieux de ma part de prétendre for-
muler des recommandations, d’ une
part, à des autorités judiciaires
empêtrées dans leur soumission au
Palais national depuis au moins 1957
et, d’autre part, à une société civile
émiettée par des divergences ap -
parem ment insurmontables. En parti-
culier en ce moment crucial où le
pays semble marcher à reculons vers
la tenue du procès Petro Caribe. 

Cependant, il ne paraît pas insen-
sé de penser que le recours à la grille
de la gestion en trois di mensions
pourrait être extrêmement bénéfique.
Cette approche pourrait non seule-
ment aider à éclaircir le paysage, mais
aussi et surtout à bien cadrer le prob-
lème de la dilapidation des fonds. Elle
aiderait aussi à délimiter et à faire
ressortir, aux yeux de tous, les limites
des compétences respectives des
intervenants et à les for cer à apporter
une contribution positive à la réalisa-
tion d’un procès juste et équitable. 

Au chapitre du mandat, il faudrait
qu’il n’y en ait qu’un seul : un mandat

clair, explicite, bien compris et bien
connu de tous. Dans l’état actuel des
cho ses, l’idée d’un tel mandat semble
relever de l’utopie. On sait déjà qu’il
faudra identifier, poursuivre et châtier
tous les coupables, tout en évitant tout
ce qui pourrait s’apparenter à une
chasse aux sorcières. Ce mandat de -
vrait émaner de mandants clairement
identifiés, acceptés de toutes les par-
ties et agissant à visière levée.

En ce qui concerne les mandatai -
res, on sait aussi qu’il existe ac tuel -
lement sur le quai peu de pilotes capa-
bles de s’installer au gouvernail pour
mener la barque à bon port. Il devra
s’agir de magistrats au parcours
éprouvé, d’une intégrité reconnue et
réputés pour leur indépendance par
rap port au pouvoir politique, et
aujourd’hui du législatif.

Au sujet des parties prenantes,
qui viennent à la fois de la société
civile, des milieux d’affaires, des
groupes de pression de tous les
secteurs, elles posent un véritable
casse-tête. Il faut seulement souhaiter
qu’elles sachent conjuguer leurs éner-
gies et leur savoir-faire pour aider à
sauver ce qui peut encore être sauvé. 
E.C.
ottawa, le 20 avril 2019
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dette d’environ USD 60 millions
envers Novum, le BMPAD s’est
retiré du marché d’importation de
produits pétroliers, un sursis, selon
lui, durant lequel les distributeurs
nationaux pourront se débrouiller
pour trouver le coût d’achat d’appro-
visionnement pour le marché nation-
al. Dans l’esprit des autorités haïti-
ennes, cette décision permettra que
l’étau se desserre autour d’elles, tan-
dis que soit trouvée une solution de
paiement de la dette. Dans les milieux
proches du pouvoir, on laisse croire

que l’abandon du marché d’importa-
tion de produits pétroliers n’est qu’un
retrait stra tégique, en attendant que la
situation se normalise.

On affirme, dans ces mêmes mi -
lieux, que le fait par les auto rités con-
cernées de continuer à tergiverser
sans faire un effort de trouver une
solution permanente constitue une
preuve irréfutable que le BMPAD n’a
aucune intention d’abandonner vrai-
ment l’importation de l’es sence à
Total et DINASA de ma nière défini-
tive. On laisse croire que le BMPAD,
créneau qui permet à la présidence de
réaliser des millions, ne penserait
jamais à priver ses pa trons des trans-

actions qu’ils mè nent en catimini,
dans le cadre de la distribution de car-
burants avec les distributeurs locaux.

Signalons que, d’un côté com me
de l’autre, les consommateurs sont
aux abois. Car ils sont pris entre l’en-
clume et le marteau. D’ un côté, les
distributeurs lo caux font tout en leur
pouvoir pour leur imposer le
rationne ment. De l’autre, les Martelly
ayant des rapports privilégiés avec
ces der niers, ne souffrent nulle ment
des ruptures de stock constatées péri-
odiquement sur le marché pétrolier.
Autrement dit, l’ex-couple présiden-
tiel se trouve logé à la même enseigne
que les patrons de la distribution d’es -

sence sur le marché national. Cela
veut dire, ils ont tous le même objec-
tif : s’enrichir en squeezant les con-
sommateurs.

D’aucuns prétendent pourtant
que l’entrée de l’ancien couple prési-
dentiel dans la vente de carburants
signifie l’investissement de dizaines
de USD millions $ dans la construc-
tion de pompes à essence. Les experts
dans ce do maine font croire que les
Martelly ont dû investir au moins
USD 30 millions dans l’implantation
des deux sociétés. De l’avis de ces
derniers, le financement de ces instal-
lations a été tiré du fonds PetroCaribe.
En d’autres termes, Michel Martelly a

volé l’argent du peuple haïtien pour
acheter des stations-services à partir
des quel les il gruge les consomma-
teurs haïtiens.

À la lumière de toutes ces don-
nées, rien n’autorise à croire que la
crise pétrolière, qui se profile à l’hori-
zon chaque mois, depuis février 2019,
ne sera pas au rendez-vous en mai, et
les mois qui suivent. Dans la mesure
où persiste la crise financière et
économique, qui secoue le gouverne-
ment de Jovenel Moïse, depuis plus
d’un an, rien ne permet de prévoir un
revirement de la situation à court
terme.

Suite de la page 8

CARENCE DE PRODUITS PÉTROLIERS : LA CRISE EN PERMANENCE
Une mafia, de concert avec le pouvoir, contrôle la distribution et les prix

Le procès des timbres de 1975 vu dans une optique de gestion de projets
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Le dimanche de la résurrection,
ou dimanche des Pâques pour les
chrétiens de par le monde, a été
un dimanche ensanglanté, même
mortel, à Sri Lanka. Des terror-
istes ont frappé fort à Colombo,
la capitale de cet État du sud-est
asiatique, qui compte une
présence chrétienne assez impor-
tante.

En effet, en ce jour que les
chrétiens célèbrent la résurrec-
tion de Jésus-Christ, trois églises
chrétiennes subirent des attaques

mettant fin au service solennel du
jour. Aussi trois hôtels d’une
clientèle internationale étaient
aussi attaqués, ainsi que deux au -
tres endroits non identifiés. Bilan
jusqu’à mardi soir avant de met-
tre sous presse: Plus de 320
morts, y compris au moins 45
enfants en bas âge, selon une déc-
laration de l’agence des Nations
unies pour l’enfance.  

Tout au début, le gouverne-
ment sri-lanquais accusait une
main étrangère, vu la sophistica-
tion des attaques coordonnées.
Mardi après-midi, les agences de
presse annonçaient que l’ISIS,
vaincu récemment en Syrie et en
Iraq, a revendiqué l’attaque en
guise de réponse à l’attaque per-
pétrée en Nouvelle Zélande, le 15
mars dernier, par un raciste blanc
contre deux mosquées, causant la
mort d’une cinquantaine de
musulmans.

Toujours mardi, les autorités
sri-lanqaises, tout en affirmant
que des étrangers étaient mêlés
dans cet acte d’une atrocité bar-
bare sans pareil, ont déclaré qu’ -
ils ont arrêté plus d’une quaran-
taine de sujets sri-lanquais, pour
la plupart membres d’une organ-
isation extrémiste, la « National

Thowfeek Jamaath », qui ont
opéré « de concert avec un ré -
seau international ».

Hier, mardi, a été déclaré
journée de deuil sur tout le terri-
toire sri-lanquais ainsi que l’état
d’urgence, permettant à la Police
de procéder à des arrestations
sans mandat. Petit à petit, le mon -
de glisse vers une “guerre sainte”
entre adeptes religieux. Ce qui
fait penser aux jours d’antan. Les
leaders qui devaient être des
modè les de rectitude, se permet-
tant de tout dire sans réfléchir,

sont, en fin de compte, respons-
ables de cette montée extrémiste
de par le monde.

*Sous cette rubrique antire-
ligieuse on signalera qu’a été
épinglé, en Louisiane, un jeune
blanc accusé d’incendier trois
églises de Noirs américains au
cours de deux semaines. En
effet, le 13 avril courant, la Police
a fini par traquer Holden
Matthews, 21 ans, qui est sous les
verrous.

La saga a commencé dans la
soirée du 25 mars quand l’église
« St. Mary Baptist Church », à
Porte Barre, a été complètement
consumée par les flammes d’un
feu délibérément entamé. Le 2
avril, c’était vorace. Puis le 4
avril, ce fut « Mount Pleasant
Bap tist Church », sise au bord de
l’autoroute 182 de la Louisiane, à
quelque quatre kilomètres au sud
d’Opelousas où la deuxième
église avait été la proie des flam -
me deux jours plus tôt.

On notera qu’il s’agissait
toutes d’églises baptistes. Donc,
il est question de quelqu’un qui,
pour une raison ou une autre,
entend se défaire des chrétiens
baptistes. Eh oui, selon un

reportage de CNN, le 13 avril, on
avait récu péré sur la page
Facebook d’un certain Noctis
Matthews une réponse au sujet
d’un « posting » concernant «
afrikan spirituality». (spiritualité
africaine ne res pectant pas l’épel-
lation ordinaire « african ».) Il
devait écrire qu’il ne peut
«suporter ces baptistes parmi
nous, des gens dont on a lavé la
cervelle, essayant de trouver le
bonheur dans une réligion qui a
été imposée à leurs ancêtres
comme aux miens aussi ». Et d’a-

jouter qu’il se sentirait à l’aise si
« ces noirs se tournaient vers les
anciennes croyances africaines
ayant précédé la chrétienté ».
Donc, en détruisant leurs églises,
il voulait leur montrer une autre
voie. Recommencez à zéro,
messieurs les africains!

En tout cas, les policiers
investigateurs ont vite traqué le
recherché, en faisant un travail
métho di que, ayant trouvé dans
quel magasin il avait acheté le
bidon pour la gazoline et autres
effets seulement trois heures
avant le premier attentat du 25
mars. Ce fut une grande surprise
pour son père, assistant du shérif
de la paroisse St. Landry, en
Louisiane.
Le dimanche des Pâques, les pas-
teurs des trois églises ont eu de
quoi psalmodier le Grand Maître
de l’Univers, car en plus d’avoir
la paix d’esprit quant au criminel
en mission de destruction des
temples baptistes, ils ont l’apport
des autorités ecclésiastiques et du
public. Le vendredi d’avant le
drame de l’église Notre Dame de
Paris, ils n’avaient pu recueillir
que trois cents mille dollars de
promesses (300,000.00 $). Or, le
jeudi d’après, la campagne
GoFundMe était à un million 950
mille dollars (1 000 950,00 $)
tandis qu’ils ne visaient qu’à col-
lecter un million huit cents mille
dollars (1 800 000,00 $). Et ça
continue, puisque maintenant, ils
ont dépassé les deux millions (2
000 000,00 $).
*
Lundi, le président Donald
Trump et ses fils ont intenté un
procès en justice pour empêch-
er aux démocrates d’obtenir
ses financiers tels que rap-
portés au Fisc (Internal Reve -
nue Service). D’ailleurs, c’est le
seul candidat depuis des années à

refuser
à rendre public ses déclarations
d’impôt. C’est le Créole qui me
vient à la mémoire: « Pral gen rèl
ka Makorèl ! »

*Selon Luco Désir, de Radio
Zénith, à Port-au-Prince, lors
d’une émission mardi, 23 avril,
Arnel Joseph fait une distribu-
tion de cash en dollars. où
aurait-il trouvé ces billets
verts?

*Voir la colonne en Créole,
GRENN PWoNMENNEN, à
la page 6, pour se faire une idée
des amis riches et puissants
d’Arnel Joseph qui n’est pas ce
qu’on appelle en Créole un «
pitimi san gadò ». Il peut
compter sur deux présidents et
des hommes d’affaires bien
côtés.
On s’en rend compte quand un
inspecteur au bureau central de la
Police le met au courant de tout
ce qui passe à la Police le concer-
nant. Même après un tapage
médiatique au sujet du
mouchard-inspecteur-de-Police
Désir Faveur Gabriel, y compris
sa photo publiée sur plusieurs

réseaux
sociaux, on n’entend plus rien
d’une enquête et des peines à
infliger au mouchard d’Arnel
Joseph. 

C’est qu’il travaillait aussi en
étroite collaboration avec Ar -
douin Zéphirin, ancien ministre
de l’Intérieur et des Collec tivités
territoriales, bombardé depuis au
Palais national comme conseiller
écouté du Président de la Répu -
blique. Se pourrait-il que, parfois,
Monsieur le Président demande à
Ardouin de lui passer le télé-
phone pour dire un petit mot à
Arnel!

Il parait que depuis qu’il s’est
cantonné à Marchand-Dessali -
nes, Arnel Joseph aurait échappé
aux prises d’Ardouin Zéphirin,
ayant su, sans doute, que le Pré -
sident et son Conseiller de pré -
dilection mijote un plan qui pour-
rait l’atterrir au « pays sans cha-
peau », aussitôt terminé, au mois
d’août, le mandat du Directeur
géenéral de la PNH, Michel-
Ange Gédéon. C’est le cas de
dire: « Chat konnen, rat konnen,
barik mantèg la ap ret la ». 
Pierre Quiroule II
24 avril 2019
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NoUVELLES BRÈVES

Les parents éplorés lors des funérailles à Sri-Lanka.

Funérailles des vic-
time à Colombo, Sri
Lanka.
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